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���������
 
 	
������  :   Mme Carmen RAMLOT, Bourgmestre-Présidente ; 
                               Mme Christine BERGMANN,  
                               MM. André BRACKMAN, Christian FERIR, Echevins ; 
                               MM. Francis SCHMITZ, Josy LEPERE, Stéphane HERBEUVAL,  
                               Mme Cécile DUCARME-GILLET,  
                               M. Patrick SAUSSUS, Conseillers ; 
                               M. Yvan LECERF, Président du C.P.A.S. ; 
                        Mme Martine NAHANT, Secrétaire communale. 
 
Monsieur Patrick SAUSSUS, Conseiller Communal, absent, est excusé pour empêchement de dernière minute. 
 
Madame la Présidente ouvre la séance à 20 h 00 et demande aux membres du Conseil Communal s’ils ont des 
remarques à formuler sur le procès-verbal du 08 octobre 2009. 
 
Aucune remarque. 
 
1er OBJET : Communication sur les marchés publics en vertu de l’article 24 du décret du Ministère 
                      de la Région wallonne du 08 décembre 2005. 
 
La communication suivante sur les marchés publics est faite au Conseil Communal, ceci en vertu de l’article 24 du décret du 
Ministère de la Région wallonne du 08 décembre 2005 : 
 
 
Intitulé du marché Estimation Adjudicataire Date 

d’attribution 
Montant 

Etude de valorisation 
touristique de Montquintin : 
désignation d’un auteur de 
projet (architecte urbaniste). 

/ JNC AGENCE 
WALLONNE DU 
PAYSAGE à 1400 
NIVELLES 

14/10/2009 74.112,50 euros T.V.A.C.  
Art. 569/721-60/20090008 

Mise en conformité de 
l’électricité et d’installation 
du chauffage et sanitaire 
pour la maison Rue du 
Mersan 4 à 6767 
HARNONCOURT – 
Ancrage communal 2007-
2008.  Logement de transit. 

66.287,10 
euros 

T.V.A.C. 

TRAGESOM S.A. à 
6760 RUETTE 

23/09/2009 63.043,30 euros T.V.A.C. 
Art. 124/723-60 (exercice 2008). 

Réparation d’un mur au 
presbytère de Dampicourt, 
Rue du Baron 4 

/ GS CONSTRUCTION 
S.P.R.L. à 6767 
COUVREUX 

02/09/2009 1.418,12 euros T.V.A.C. 
Art. 124/125-06 

Travaux d’entretien 
ordinaire de voirie. 

/ SERGE 
ENGLEBERT 
S.P.R.L.u à 6600 
BASTOGNE 

01/10/2009 8.356,26 euros T.V.A.C. 
Art. 421/140-06. 

 
2ème OBJET����: Modifications budgétaires n° 2 ordinaire  extraordinaire – Ex. 2009. 
 
Le Conseil Communal,  
                                      
Considérant que certaines allocations prévues au budget 2009 doivent être révisées ; 
 
DECIDE, à l’unanimité, 
  
- Le budget ordinaire est modifié et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres du tableau ci-après : 
 

  PREVISION   CONSEIL  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

11.326.547,75 11.274.332,04 52.215,71 11.326.547,75 11.274.332,04 52.215,71 



 
  PREVISION   CONSEIL  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Augmentation 411.138,72 391.432,83 19.705,89 411.138,72 391.432,83 19.705,89 

Diminution 41.867,89 2.000,00 -39.867,89 41.867,89 2.000,00 -39.867,89 

Résultat 11.695.818,58 11.663.764,87 32.053,71 11.695.818,58 11.663.764,87 32.053,71 

  
  DECIDE, à l’unanimité, 
 
  -. Le budget extraordinaire est modifié et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres du tableau ci-après : 

 
  PREVISION   CONSEIL  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

14.656.811,42 14.656.811,42  14.656.811,42 14.656.811,42  

Augmentation 546.505,27 546.505,27  546.505,27 546.505,27  

Diminution 257.850,00 257.850,00  257.850,00 257.850,00  

Résultat 14.945.466,69 14.945.466,69  14.945.466,69 14.945.466,69  

 
 
3ème OBJET�: a) Redevance sur l'enlèvement des déchets dans le cadr e du service 
                         extraordinaire de collecte  (043/363/03). 

 
Le Conseil Communal, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, articles L – 1122-30 et 1122-31; 

Vu le règlement communal concernant la gestion des déchets dans la Commune, arrêté le 24 février 2005 par le 
Conseil Communal; 

Vu la situation financière de la Commune; 

Vu la circulaire du 24.07.2003 du Ministre wallon chargé des Affaires Intérieures et de la Fonction Publique, 
mentionnant que « l'établissement d'une taxe doit non seulement tenir compte de son rendement net réel, du coût 
du recensement, de l'enrôlement et de la perception, mais aussi de ses répercussions économiques, sociales et 
environnementales. Cela n'exclut évidemment pas le rôle d'outil politique de la fiscalité » ; 

Considérant la nécessité d'appliquer ces principes à la redevance considérée afin de faire face à la charge en 
constante augmentation non seulement de l'enlèvement mais aussi du traitement des déchets ; 

 
Sur proposition du Collège; 
 
A l’unanimité, 
 
ARRETE : 
 
Article 1  
 
Il est établi pour les exercices 2010, 2011 et 2012, une redevance communale spécifique à l'enlèvement de déchets effectué 
dans le cadre du service extraordinaire visé dans le règlement communal concernant la gestion des déchets. 
 
Article 2  
 
La redevance est due par le producteur des déchets enlevés. 
 
Est présumée « producteur de déchets » la personne physique ou morale dont l’identité peut être déterminée par les services 
communaux ou le service de collecte au moyen des renseignements trouvés par ceux-ci notamment parmi les déchets enlevés 
(destinataire d’une lettre ou d’un prospectus, titulaire d’une formule de virement,…). 
 
Est également présumée « producteur de déchets » la personne physique ou morale dont il peut être établi qu’elle s’est 
débarrassée de déchets qui n’auraient pas pu être enlevés à l’occasion des collectes organisées dans le cadre du service 
ordinaire de ramassage, parce que ne répondant pas aux conditions et critères d’enlèvement. 
 



 
Article 3  
 
Par enlèvement de déchet, y compris les cadavres d'animaux, le montant de la redevance est fixée de manière à couvrir 
l’intégralité des dépenses réellement engagées dans le chef de la Commune pour identifier le producteur de déchets et couvrir 
leur enlèvement et leur gestion (frais administratifs, de personnel, de collecte, de transport et de traitement). 
 
L’intervention du service extraordinaire organisé par la Commune ne dispense en rien de l'obligation de s'acquitter de la taxe 
visée au « Règlement taxe sur la collecte et le traitement des déchets dans le cadre du service ordinaire de collecte ». 
 
Article 4  
 
La redevance pour service extraordinaire est versée à la caisse communale dans les deux mois de l'envoi de la facture. 
 
Article 5  
 
A défaut de paiement dans ce délai, le recouvrement de la redevance sera poursuivi par voie civile. 
 
Article 6  
 
La présente délibération sera transmise simultanément au Collège Provincial du Luxembourg et au Gouvernement Wallon. 
 
3ème OBJET : b) Taxe communale sur les dépôts de mitraille, véhicules abandonnés et matériel 
                            divers hors d’usage (040/363/06). 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu l’article L 1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, modifiée par la loi du 17 février 2000 ; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale ; 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 92, notamment l’article 298, 
modifié par la loi du 05 décembre 2001, 1es articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999, et l’article 371 modifié 
par la loi programme du 20 juillet 2006, article 7 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 25 mars 1999 portant exécution de l’article 7 de la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation 
judiciaire en matière fiscale ; 
 
Vu l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège Communal en matière 
de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 
 
Vu la situation financière de la commune, 
 
Sur proposition du Collège Communal, après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité, 
 
 
ARRÊTE : 
 
Article 1. 
 
Il est établi pour les exercices 2010, 2011 et 2012,  une taxe communale sur les dépôts de mitraille, de matériel ou de véhicules 
usagés ou abandonnés, situés sur le territoire de la commune pendant l’année qui donne son nom à l’exercice fiscal, installés 
en plein air et visibles de routes ou chemins accessibles au public. 
Par mitraille, il y a lieu d’entendre tout objet constitué en tout ou en partie de métal quelconque et qui est totalement ou 
partiellement corrodé ou endommagé. 
Par véhicule usagé, il y a lieu d’entendre tout véhicule à moteur qui ne remplit plus, même temporairement, les prescriptions 
techniques pour qu’il puisse circuler sur la voie publique ou qui est anormalement corrodé. 
Par véhicule abandonné, il y a lieu d’entendre tout véhicule à moteur qui n’a plus été déplacé par sa propre force motrice 
durant au moins dix jours. 



 
Ne sont pas visés les véhicules qui disposent de leur certificat d’immatriculation ou d’un certificat de contrôle technique 
automobile en cours de validité. 
 
Article 2. 
 
La taxe est due solidairement par le propriétaire de l’élément imposable et par le propriétaire du bien sur lequel cet élément 
imposable est abandonné. 
 
Article 3. 
 
Le montant de cette taxe est fixé comme suit : 
 

�  248 EUROS par véhicule ou matériel usagé ou abandonné ; 
�  248 EUROS jusqu’à 10 ares de superficie du bien immobilier sur lequel se trouve le dépôt de mitraille et par an ; 
�  496 EUROS pour plus de 10 ares jusqu’à 20 ares de superficie du bien immobilier sur lequel se trouve le dépôt de 

mitraille et par an ; 
�  au-delà de 20 ares, 496 EUROS plus 49,6 EUROS par are supplémentaire de superficie du bien immobilier sur 

lequel se trouve le dépôt de mitraille et par an avec un maximum de 3.800 euros/an par installation. 
 
3ème OBJET : c) REGLEMENT TAXE SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES  DECHETS  
                            DANS LE CADRE DU SERVICE ORDINAIRE DE COLLECTE (040/363/03). 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en particulier l’article L1122-30 ; 
 
Vu la nouvelle loi communale, en son article 135 § 2 ; 
 
Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en particulier les articles 5ter et 21 ; 
 
Vu le décret fiscal favorisant la prévention et la valorisation des déchets du 22 mars 2007 et notamment son mécanisme de 
« prélèvement-sanction » ; 
 
Vu le Plan wallon des Déchets « Horizon 2010 » adopté par l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 Janvier 1998 ; 
 
Vu la note du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 sur la prévention et la gestion des déchets ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 décembre 2007 relatif au financement des installations de gestion des déchets ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à 
la couverture des coûts y afférents et notamment les articles 7 et 10 ; 

Vu le règlement communal concernant la gestion des déchets du 24 février 2005 ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes communales ; 

Attendu qu’en vertu de l’article 21§1er al.2 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, la commune se doit de répercuter 
directement les coûts de gestion des déchets résultant de l'activité usuelle des ménages sur les usagers, de manière progressive, 
sans être inférieure à 75 % en 2008, 80 % en 2009, 85 % en 2010, 90 % en 2011 et 95 % en 2012 des coûts à charge de la 
commune. Et ce, sans être supérieure à 110 % des coûts ; 

Attendu que la collecte et le traitement des déchets consistent en l’ensemble des services repris aux articles 7 et suivants du 
règlement communal concernant la gestion des déchets ; 

Vu les finances communales, 

Sur proposition du Collège Communal, 
 
Après en avoir délibéré, par 2 voix pour, 
                                             6 abstentions (A. BRACKMAN : « Tout est fait pour que les gens 
                                                                    consomment, ils consomment, font des déchets et sont 
                                                                    pénalisés ; J. LEPERE ; C. FERIR ; C. BERGMANN ;  
                                                                   S. HERBEUVAL : « Le Collège devrait proposer la même 
                                                                  motion à IDELUX Secteur Assainissement que Monsieur 
                                                                  Sébastian PIRLOT, Bourgmestre de CHINY » ;  
                                                                 C. DUCARME-GILLET),  
 
DECIDE : 



 
 
Article 1er  – Principe 
 
Il est établi au profit de la Commune, pour l’exercice 2010, une taxe annuelle sur la gestion des déchets résultant de l’activité 
des usagers. 
 
Article 2 – Définitions 
 
2.1. Par « usager », on entend le producteur de déchets bénéficiaire du service de gestion des déchets rendu par la 

commune. 
 
Article 3 – Redevables 
 
§1.  La taxe est due par ménage et solidairement par tous les membres du ménage qui, au 01 janvier de l’exercice 

d’imposition,est inscrit au Registre de la population ou au Registre des étrangers conformément aux dispositions 
prescrites par l’article 7 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992. 

 
Par ménage, on entend un usager vivant seul ou la réunion de plusieurs usagers ayant une vie commune. 

 
§2.  La taxe est aussi due par tout ménage second résident recensé comme tel au premier janvier de l'exercice d'imposition. 

 
Par ménage second résident, on entend soit un usager vivant seul, soit la réunion de plusieurs usagers qui, pouvant 
occuper un logement sur le territoire de la commune, n’est/ne sont pas inscrit(s) pour ce logement au Registre de la 
Population ou au Registre des Etrangers. 

 
§3. La taxe est également due pour chaque lieu d’activité desservi par le service de collecte en porte-à-porte, par toute 

personne physique ou morale, ou solidairement par les membres de toute association de fait exerçant, sur le territoire de 
la commune, dans le courant de l’exercice, une activité de quelque nature qu’elle soit, lucrative ou non, autre que 
l’activité usuelle des ménages. 

 
Article 4 – Exemptions 
 
§1.  La taxe n’est pas applicable aux ménages séjournant toute l’année dans un home, hôpital ou clinique sur 

production d’une attestation de l’institution. 
 
Article 5 – Taux de taxation 
 
§1.  La taxe est composée d’une partie forfaitaire (terme A) et d’une partie variable en fonction de la quantité de déchets 

produite (terme B) :  
Terme A : partie forfaitaire de la taxe 

 
A.1 Pour les redevables visés à l’article 3 §1 : un forfait annuel de : 

-  120 EUR pour les ménages d’une personne ; ce qui donne droit à la mise à disposition par la commune d’un 
duo-bac de 210 litres ou d’une paire de mono-bacs de 40 litres. 

-  145 EUR pour les ménages de deux personnes ; ce qui donne droit à la mise à disposition par la commune d’un 
duo-bac de 210 litres ou d’une paire de mono-bacs de 40 litres. 

-  155 EUR pour les ménages de trois personnes ; ce qui donne droit à la mise à disposition par la commune d’un 
duo-bac de 210 litres ou d’une paire de mono-bacs de 40 litres. 

-  170 EUR pour les ménages de quatre personnes ; ce qui donne droit à la mise à disposition par la commune 
d’un duo-bac de 210 litres ou d’une paire de mono-bacs de 40 litres. 

-  180 EUR pour les ménages de cinq personnes et plus ; ce qui donne droit à la mise à disposition par la 
commune d’un duo-bac de 210 litres ou d’une paire de mono-bacs de 40 litres. 

 
A.2 Pour les redevables visés à l’article 3 §2 : un forfait annuel de : 

-  180 EUR ; ce qui donne droit à la mise à disposition par la commune d’un duo-bac de 210 litres ou d’une paire 
de mono-bacs de 40 litres. 

 
A.3 Pour les redevables visés à l’article 3 §3 : 

-  120 EUR pour les redevables, adhérents ou non au service ordinaire de collecte ; ce qui donne droit à la mise à 
disposition par la commune d’un duo-bac de 210 litres. 

 
A.4 Pour les camps : 25 EUR par mois donnant droit à la mise à disposition d’un conteneur mono bac de 360 litres 

pour la fraction résiduelle et d’un 140 litres pour la matière organique.  La taxe est due par le propriétaire ou 
gestionnaire de l’endroit de camps en plein air.  Tout mois commencé est du. 

 



 
A.5    Pour les festivités : 15 EUR par conteneur donnant droit à la mise à disposition d’un conteneur mono bac de 360 

litres pour la fraction résiduelle et d’un 140 litres pour la matière organique. 
 

Lorsqu’un redevable exerce une activité dans un lieu qu’il occupe également à titre de résidence, le montant de la 
partie forfaitaire de la taxe (terme A) est celui mentionné au paragraphe A.3. 
 
Terme B : partie variable en fonction de la quantité de déchets produite 

 
B.1  Un montant unitaire de : 

-  0,50 EUR par vidange de conteneur supplémentaire, c'est-à-dire au-delà du nombre alloué gratuitement. 
 

B.2 Pour les redevables visés à l’article 3 §3, un montant annuel de : 
-  150 EUR par conteneur supplémentaire mono-bac de 140 litres mis à disposition par la commune. 
-  225 EUR par conteneur supplémentaire mono-bac de 360 litres mis à disposition par la commune. 
-  400 EUR par conteneur supplémentaire mono-bac de 770 litres mis à disposition par la commune. 

 
Les conteneurs soumis à la présente taxe sont les seuls récipients de collecte autorisés à être présentés au service 
ordinaire de collecte. 

 
§2. Allocation de vidanges de conteneur 
 

A. Les redevables visés à l’article 3 §1 bénéficient annuellement d’un quota gratuit de : 
-  pour les ménages composés d’un seul usager :  

o 37 vidanges de conteneur duo-bac ou mono-bac de 40 litres. 
-  pour les ménages de deux, trois et quatre usagers :  

o 39 vidanges de conteneur duo-bac ou mono-bac de 40 litres. 
-  pour les ménages de cinq usagers et plus : 

o 39 vidanges de conteneur duo-bac ou mono-bac de 40 litres. 
 

B. Les redevables visés à l’article 3 §2 bénéficient annuellement d’un quota gratuit de : 
o 39 vidanges de conteneur duo-bac ou mono-bac de 40 litres. 

 
C. Les redevables visés à l’article 3 §3 bénéficient annuellement d’un quota gratuit de 52 vidanges, quel que soit le 

type de conteneur. 
 
 

Article 6 – Perception 
 
La taxe est perçue par voie de rôle. 
 
Article 7 
 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation (la loi du 24 décembre 1996 relative à l'établissement et au recouvrement des 
taxes provinciales et communales) et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou 
devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
 
3ème OBJET : c) Octroi d’une prime de fréquentation au parc à conteneurs, exercice 2010. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
Vu le règlement taxe sur la collecte séparée et le traitement des déchets ménagers et assimilés dans le cadre du service 
ordinaire de collecte, pour l’exercice 2010, voté par le Conseil Communal en séance de ce jour ; 
 
Considérant qu’il convient d’inciter les ménages à modifier de façon profonde leurs habitudes de consommation et à recycler 
les produits d’usage courant ; 
 
DECIDE, sous réserve d’atteindre le taux minimum de 85 % (coût-vérité) imposé à la Commune pour l’année 2010 (arrêté du 
Gouvernement wallon du 05 mars 2008) : 
 



 
1. Une prime à la fréquentation du parc à conteneurs est accordée à tout ménage domicilié sur la Commune de ROUVROY, 

sous la forme d’une seule carte de fidélité pour l’exercice 2010. 
Carte à 8 cases = 16 EUROS 
1 case = 1 fréquentation. 
Rentrée des cartes pour le 31 janvier 2011, dernier délai.   
Au vu de la conformité de la carte de fréquentation du parc à conteneurs, la prime sera liquidée, au plus tard le 30 juin 
2011 par la receveuse régionale de ROUVROY, à tout bénéficiaire, redevable de la taxe sur la collecte séparée et le 
traitement des déchets ménagers et assimilés dans le cadre du service ordinaire de collecte, pour l’exercice 2010, et qui 
aura acquitté les taxes et redevances communales qui lui auront été imposées. 
 

2.   Le transport assuré le dernier jeudi de chaque mois par les ouvriers communaux au parc à 
      conteneurs, pour les personnes à mobilité réduite (sur la carte de fréquentation : 1 case pointée par 
      ramassage ; 8 ramassages minimum). 
      Personnes visées :  * > 80 ans ; 
                                     * ne disposant pas de véhicule pour se rendre au parc ; 
                                     * handicap permanent reconnu par le médecin ou situation particulière 
                                        permanente relevée par l’assistance sociale du C.P.A.S. 
 
 
3ème OBJET : d) Taxe communale sur la force motrice (040/364/03). 
 
Le Conseil Communal,  
 
Vu les articles L 1122-30 et L 1122-31 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et locales ; 
 
Vu la loi programme du 20 juillet 2006, notamment son article 7, modifiant le Code des Impôts sur les revenus 1992, article 
371 ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
A l’unanimité, 
 
ARRÊTE : 
 
CHAPITRE 1 er : Etablissement de la taxe. 
 
Article 1. 
 
A partir du 01 janvier 2010 et pour un terme de trois années, il est établi au profit de la commune de ROUVROY, à charge des 
exploitations industrielles, commerciales et agricoles, une taxe sur les moteurs, quel que soit le fluide qui les actionne, de 7,50 
EUROS/kw. 
L’unité de la puissance taxable étant exprimée en « kilowatt (kw) », toute puissance initiale exprimée en « cheval-vapeur 
(CV) » sera convertie en kw, d’après les bases de calcul suivantes : 1 kw = 1,36 CV, 1 CV = 0,736 kw. 
 
a) La taxe est due pour les moteurs utilisés par le contribuable pour l’exploitation de son établissement et de ses annexes.  

Sont à considérer comme annexes à un établissement, toute installation ou tout chantier quelconque, établis sur le territoire 
de la commune pendant une période ininterrompue d’au moins trois mois. 

b) Par contre, la taxe n’est pas due à la commune, siège de l’établissement, pour les moteurs utilisés par l’annexe définie ci-
avant dans la proportion où ces moteurs sont susceptibles d’être taxés par la commune où se trouve l’annexe.  Si, soit un 
établissement, soit une annexe définie ci-dessus, utilise de manière régulière et permanente un moteur mobile pour le relier 
à une ou plusieurs de ces annexes, ou à une voie de communication, ce moteur donne lieu à l’enrôlement de la taxe dans la 
mesure où soit l’établissement, soit l’annexe principale se situe dans la commune. 

c) En ce qui concerne les moteurs pris en location, la taxe est due par l’entreprise de location en proportion des périodes de 
location. 

 
 
Article 2. 
 
La taxe est établie sur les bases suivantes : 
 



 
a) Lorsque l’installation de l’intéressé ne comporte qu’un seul moteur, la taxe est établie d’après la puissance indiquée dans 

l’arrêté accordant l’autorisation d’établir le moteur ou prenant acte de cet établissement ; 
b) Lorsque l’installation de l’intéressé comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s’établit en additionnant les 

puissances indiquées dans les arrêtés accordant les autorisations d’établir les moteurs ou prenant acte de ces établissements 
et en affectant cette somme d’un facteur de simultanéité variable en fonction du nombre de moteurs.  Ce facteur qui est 
égal à l’unité pour un moteur est réduit de 1/100e d’unité par moteur supplémentaire jusqu’à 30 moteurs, puis devient 
constant et égal à 0,70 pour 31 moteurs et plus.  La puissance taxable des appareils hydrauliques est déterminée de 
commun accord entre l’intéressé et le Collège Echevinal.  En cas de désaccord, l’intéressé a la faculté de provoquer une 
expertise contradictoire ; 

c) Les dispositions reprises aux litteras a) et b) du présent article sont applicables dans la commune suivant le nombre de 
moteurs y taxés en vertu de l’article 1er. 

d) Lorsque les moteurs sont mis en activité dans le courant de l’année, l’imposition est établie en proportion des mois entiers 
de fonctionnement de ces moteurs. 

 
 
CHAPITRE II : Exemptions . 
 
Article 3. 
Est exonéré de l’impôt : 
1. Tout nouvel investissement acquis ou constitué à l’état neuf. 
2. Le moteur inactif pendant une année entière.  L’inactivité partielle d’une durée ininterrompue, égale ou supérieure à un 

mois donne lieu à un dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant lesquels les appareils auront chômé.  Est 
assimilé à une incapacité d’une durée d’un mois, l’activité limitée à un jour de travail sur quatre semaines dans les 
entreprises ayant conclu avec l’ONEM un accord prévoyant cette limitation d’activité en vue d’éviter un licenciement 
massif du personnel (circ. Ministère Intérieur du 08 novembre 1976 n° 13 T.D.G.). Est également assimilée à une 
inactivité d’une durée d’un mois, l’inactivité pendant une période de quatre semaines suivie par une période d’activité 
d’une semaine, lorsque le manque de travail résulte de causes économiques (circ. N° 13 T.D.G. du 25 octobre 1977).  En 
cas d’exonération pour inactivité partielle continue, la puissance du moteur exonéré est affectée du facteur de simultanéité 
appliqué à l’installation de l’intéressé.  L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par l’intéressé d’avis 
recommandés à la poste ou remis contre reçus faisant connaître sa remise en marche.  Le chômage ne prend cours pour le 
calcul du dégrèvement qu’à la réception du premier avis. 

3. Le moteur actionnant un véhicule assujetti à la taxe de circulation ou spécialement exempté de celle-ci.  Ne sont pas 
spécialement exemptés, tous les outils industriels tels que broyeurs à mortier, grues mécaniques, rouleaux-compresseurs, 
voitures-échelles goudronneuses, ainsi que camions et autres véhicules qui servent uniquement sur chantier et qui, pour ce 
motif, tombent en dehors du champ d’application de la taxe de circulation.  Ceux-ci sont par conséquent imposables à la 
taxe sur la force motrice (cfr circulaire ministérielle du 11 mai 1962 n° 13 T.D.G.). 

4. Le moteur d’un appareil portatif et utilisé comme tel. 
5. Le moteur entraînant une génératrice d’énergie électrique pour la partie de sa puissance correspondant à celle qui est 

nécessaire à l’entraînement de la génératrice. 
6. Le moteur à air comprimé. 
7. La force motrice pour le service des appareils d’épuisement des eaux quelle que soit l’origine de celles-ci, d’éclairage, de 

ventilation ou pour un usage autre que celui de la production elle-même. 
8. A) Le moteur de réserve, c’est-à-dire celui dont l’usage n’est pas indispensable à la marche normale de l’usine et qui ne 

fonctionne que dans des circonstances exceptionnelles pour autant que sa mise en service n’ait pas pour effet d’augmenter 
la production des établissements en cause. 
B) Le moteur de rechange, c’est-à-dire celui qui est exclusivement affecté au même travail qu’un autre qu’il est destiné à 
remplacer temporairement.  Les moteurs de réserve et de rechange peuvent être appelés à fonctionner en même temps que 
ceux utilisés normalement pendant le laps de temps nécessaire à assurer la continuité de la production. 

9. Les moteurs et générateurs affectés à un service d’utilité publique. 
10. Le moteur dont la force taxable est inférieure à 200 kw.  Toutefois, l’installation d’un même exploitant qui comprend 

plusieurs moteurs dont la force totale taxable est supérieure ou égale à 200 kw, est soumise à la taxe sur le tout, 
conformément aux dispositions de l’article 2 B. 

 
 
Article 4. 
 
Les moteurs exonérés de la taxe par suite d’inactivité pendant l’année entière, ainsi que ceux exonérés en application des 
dispositions visées aux points 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l’article 3, n’entrent pas en ligne de compte pour fixer le facteur de 
simultanéité de l’installation de l’intéressé. 
 
Article 5. 
 
Lorsque pour cause d’accident, les machines de fabrication ne sont plus à même d’absorber plus de  
80 % de l’énergie fournie par un moteur soumis à la taxe, l’industriel ne sera imposé que sur la puissance utilisée du moteur 
exprimée en kw, à condition que l’activité partielle ait au moins une durée de trois mois et que l’énergie disponible ne soit pas 
utilisée à d’autres fins. 



 
L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par l’intéressé de deux avis recommandés à la poste ou remis contre 
reçus, faisant connaître à l’administration communale l’un la date de l’accident, l’autre la date de remise en marche.  
L’inactivité ne prendra cours pour le calcul du dégrèvement qu’à la réception du premier avis. 
L’intéressé doit, en outre, produire sur demande de l’administration communale, tous les documents permettant à celle-ci de 
contrôler la véracité de ses déclarations.  Sous peine de déchéance du droit à la modération d’impôt, la mise hors d’usage d’un 
moteur pour cause d’accident, doit être notifiée dans les huit jours à l’administration communale. 
 
CHAPITRE III : Déclarations . 
 
Article 6. 
 
Le recensement des éléments imposables est opéré sur base des déclarations signées et formulées destinées à l’élaboration du 
rôle provincial de taxe sur la force motrice. 
 
Article 7. 
 
Un exploitant est tenu de notifier à l’administration communale les notifications ou déplacements éventuels apportés à son 
installation dans le cours de l’année, sauf dans le cas où il a opté valablement pour le régime prévu à l’article 6. 
 
Article 8. 
 
La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable 
entraîne l’enrôlement d’office de la taxe.  En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un montant égal à 5 
EUROS/kw. 
 
Article 9. 
 
Le rôle de la taxe est dressé et rendu exécutoire par le Collège Communal.  En ce qui concerne les établissements fonctionnant 
au 01 janvier de l’année qui donne son nom à l’exercice, un rôle d’imposition provisoire est dressé d’après les éléments qui ont 
servi de base à la taxation pour l’exercice précédent.  La situation ainsi établie est éventuellement révisée par un rôle définitif à 
former à la fin de l’année lorsque la commune est en possession des éléments complets de taxations afférents à l’exercice 
auquel la taxe se rapporte. 
 
Article 10. 
 
Les rôles sont recouvrés par le Receveur Communal d’après les règles établies pour la perception des contributions directes de 
l’Etat.  Les contribuables reçoivent gratuitement par l’intermédiaire du Receveur Communal des avertissements-extraits 
mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle. 
 
Article 11. 
 
La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
 
3ème OBJET�: e) Taxe communale sur les secondes résidences (040/367/13). 
 
Le Conseil Communal,  
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L 1120-30 ; 
 
Vu la loi programme du 20 juillet 2006, notamment son article 7, modifiant le Code des Impôts sur les revenus 1992, article 
371 ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en matière d’établissement et de recouvrement des taxes communales ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Sur proposition du Collège Communal, 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
A l’unanimité, 
 
ARRETE : 
 
Article 1. 



 
 
Il est établi, pour les exercices 2010, 2011 et 2012, une taxe communale annuelle sur les secondes résidences.  Est visé, tout 
logement tombant sous l’application de l’article 84 6 1er du Code Wallon de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme , 
existant au 01 janvier de l’exercice d’imposition, dont la personne pouvant l’occuper à cette date n’est pas, à la même date, 
inscrite pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers. 
Ne sont cependant pas visés les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme et les chambres d’hôtes, au sens de 
l’article 1er, alinéa 1er, du décret du Conseil de la Communauté française du 16 juin 1981 organisant les gîtes ruraux, les gîtes 
à la ferme, les meublés de tourisme et les chambres d’hôtes. 
 
 
Article 2. 
 
La taxe est due par le propriétaire de la ou des secondes résidences au 01 janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Article 3. 
 
La taxe est fixée comme suit : 450 EUROS  par seconde résidence. 
 
Article 4. 
 
La taxe est perçue par voie de rôle. 
 
L’Administration Communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment 
remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus tard le 
31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 
 
Article 5. 
 
A défaut de déclaration ou en cas d’insuffisance de celle-ci, le contribuable est imposé d’office, d’après les éléments dont 
l’Administration Communale peut disposer, sauf le droit de réclamation et de recours. 
En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un montant égal au double de celle-ci. 
 
Article 6. 
 
Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux règles relatives au recouvrement en matière d’impôts d’Etat sur le 
revenu. 
 
Article 7. 
 
La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans ce délai, il est fait application des règles relatives aux intérêts de retard en matière d’impôts d’Etat 
sur le revenu. 
 
Article 8. 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L 3321-1 à L 3321-12 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement 
des taxes provinciales et communales telle que modifiée à ce jour) et de l’arrêté du 12 avril 1999, déterminant la procédure 
devant le Gouverneur ou devant le Collège Communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 
communale. 
 
 Article 9. 
Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège Communal. 
Pour être recevables, les réclamations doivent être faites par écrit, motivées et remises ou présentées par envoi postal dans les 
six mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
Le réclamant ne doit pas justifier du paiement de la taxe.   
�
Article 10. 
La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial et au Gouvernement wallon. 
 
3ème OBJET�: f) Centimes additionnels au précompte immobilier pour les exercices 2010, 2011 et 2012 
                           (040/371/01). 
 
Le Conseil Communal,  



 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992, notamment l’article 464, 1° ; 
 
Considérant qu’il importe d’assurer l’équilibre du budget communal ; 
 
Sur la proposition du Collège Communal ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité, 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1. 
 
Il sera perçu pour les exercices 2010, 2011 et 2012, au profit de la commune, 1925 centimes additionnels au principal du 
précompte immobilier. 
 
Article 2. 
 
Le présent règlement sera soumis à la tutelle spéciale d’approbation. 
 
 
3ème OBJET�: g) Taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques pour 2010, 2011 et 
                            2012 (040/372/01). 
 
Le Conseil Communal,  
 
Considérant que le Conseil Communal a voté 1925 centimes additionnels au précompte immobilier pour les exercices 2010, 
2011 et 2012 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 465 à 470 ; 
 
Considérant qu’il importe d’assurer l’équilibre du budget communal ; 
 
Sur la proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré ; 
 
A l’unanimité, 
 
ARRETE : 
 
Article 1. 
 
Il est établi, pour les exercices 2010, 2011 et 2012, une taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques 
domiciliées dans la commune au 01 janvier de l’année qui donne son nom à l’exercice. 
 
Article 2. 
 
Le taux de cette taxe est fixé, pour tous les contribuables, à 6 % de la partie calculée conformément à l’article 466 du Code des 
Impôts sur les revenus 1992, de l’impôt des personnes physiques dû à l’Etat pour le même exercice. 
 
4ème OBJET : Décision de recruter un(e) attaché(e) administratif (ve) A1 contractuel(le) : 
                        délibération du Conseil Communal du 24 juin 2009 à compléter. 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu sa délibération du 24 juin 2009, décidant de recruter 1 employé(e) administratif(ve) contractuel(le) temps plein à durée 
indéterminée, fixant les conditions légales réglementaires de recrutement et arrêtant le programme des examens, leurs 
modalités d’organisation et les règles de cotation des candidats ; 
 



 
Vu les accords des organisations syndicales, moyennant remarques ; 
 
Vu les observations formulées par le Collège Provincial du Luxembourg dans son courrier du 10 septembre 2009, références 
2009/04464/PE, ainsi que son arrêté du même jour n’approuvant pas la délibération précitée en son point 1. « Etre belge », 
attendu que la condition de nationalité y fixée, viole la loi en réservant l’emploi aux nationaux, l’approuvant pour le surplus ; 
 
Par 5 voix pour, 
      2 voix contre (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET), 
     1 abstention (C. RAMLOT), 
 
COMPLETE , comme suit1, sa délibération du 24 juin 2009 : 
 
Considérant la charge supplémentaire de travail imposée depuis quelques temps au personnel administratif en fonction ; 
 
Considérant les difficultés qu’il rencontre, eu égard au manque de personnel, pour y faire face et garantir le traitement des 
dossiers dans les délais requis ; 
 
Considérant que cette situation va perdurer et risque de s’accentuer ; 
 
Le Conseil Communal,  par 7 voix pour, 
                                             1 voix contre (C. DUCARME-GILLET), 
                                            1 abstention (S. HERBEUVAL), 
 
DECIDE, pour remédier à cette situation et renforcer son équipe administrative, de recruter : 

 
1 attaché(e) administratif (ve) A1 contractuel(le) temps plein à durée indéterminée. 

 
FIXE, comme suit :  
 
les conditions légales réglementaires de recrutement : 
 

1. Etre belge ou citoyen de l’Union européenne ; 
2. Etre âgé de 24 ans au moins ; 
3. Jouir de ses droits civils et politiques ; 
4. Avoir satisfait aux obligations des lois sur la milice pour les candidats masculins en âge de les justifier ; 
5. Etre d’une conduite répondant aux exigences de la fonction ; 
6. Satisfaire à l’examen de recrutement ; 
7. Etre titulaire des titres suivants : 

a) un des diplômes ou certificats pris en considération pour le recrutement aux emplois du niveau A 
    dans les services publics fédéraux ou être titulaire d’un diplôme étranger équivalent à un des titres  
    susvisés ; 
b) du diplôme ou du certificat délivré à l’issue d’une session complète de cours de sciences  
     administratives ; sont dispensés du diplôme ou du certificat à l’issue d’une session complète de 
     cours de sciences administratives, les candidats porteurs d’un diplôme de docteur ou licencié ou le 
     diplôme de Master sanctionnant des études correspondantes de 2ème cycle : 
      - en droit ; 
      - en sciences administratives ; 
      - en sciences politiques ; 
      - en sciences économiques ; 
      - en sciences commerciales ; 
      - diplômé, après un cycle de cinq ans, par la section des sciences administratives de l’Institut 
        d’enseignement supérieur Lucien Cooremans à Bruxelles et du « Hoger Instituut voor Bestuurs-en 
        Handelswetenschappen » à Ixelles ou par le « Provinciaal Hoger Instituut voor 
        Bestuurswetenschappen » à Anvers ; 
      - licencié dont le diplôme scientifique a été délivré par l’Université coloniale de Belgique à Anvers 
        ou par l’Institut Universitaire des territoires d’Outre-mer à Anvers, si les études ont comporté au 
        moins quatre années. 

Toutes les conditions précitées devront être remplies à la date de clôture des candidatures. 
 
ARRÊTE, comme suit : 
 
le programme des examens, leurs modalités d’organisation et les règles de cotation des candidats : 
 

                                                           
1 Modifications en gras. 



 
a) 1ère épreuve écrite : résumé et commentaires écrit d’un texte lu portant sur un sujet d’ordre général de vie ou  
    de politique communale.  Nombre de points attribués : 30 – Minimum requis : 18 points. 
 
b) 2ème épreuve écrite : épreuve portant sur les matières suivantes : Code de la Démocratie locale et de la 
    Décentralisation, loi communale, règlement général sur la comptabilité communale, droit électoral 
    communal, lois sur les marchés publics, maîtrise suffisante des outils informatiques (Word, Excel, Outlook).  
   Nombre points attribués : 70 – Minimum requis : 42 points. 
 
Seuls les lauréats des épreuves écrites (60 % des points requis) seront conviés à l’épreuve orale. 
 
c) 3ème épreuve : épreuve orale consistant en un entretien avec les membres du jury d’examen permettant de 
    juger la présentation, la facilité d’élocution, la personnalité, les qualités de caractère du candidat, ses 
   qualités  d’investigation et d’objectivité, ses qualités managériales et d’aptitude à la fonction.  Nombre de 
   points  attribués : 100 – Minimum requis : 60 points. 
 
Les organisations syndicales représentatives pourront désigner un observateur aux épreuves. 
 
Les documents requis à annexer à la candidature sont un extrait d’acte de naissance, un certificat de nationalité, un extrait de 
casier judiciaire, un certificat de milice pour les candidats masculins en âge de devoir le justifier, une copie certifiée conforme 
du diplôme requis, un curriculum vitae. 
 
Les candidatures accompagnées des documents requis devront être adressées au Collège Communal sous pli recommandé à la 
poste ou déposées personnellement à Madame la Bourgmestre ou à Madame la Secrétaire Communale de ROUVROY pour le 
……………… au plus tard. 
 
Cette décision sera transmise pour accord aux organisations syndicales et ensuite aux autorités de tutelle. 
                              
FIXE , comme suit, la composition du jury des épreuves de l’examen : 
 

�   Collège Communal ; 
 

�   Les Conseillers Communaux qui le désirent ; 
 

�   Monsieur le Greffier provincial, Square Albert 1er 1 à 6700 ARLON ; 
 

�   Monsieur Francis GOFFETTE, Secrétaire communal de CHINY, délégué par Monsieur le Président de la 
Fédération des Secrétaires communaux, Boulevard du Midi 22 à 6900 MARCHE-EN-FAMENNE ; 
 

�   Madame Stéphanie THOMAS, Receveur régional en charge de la Commune de SAINT-LEGER, déléguée 
par Monsieur le Président de la Fédération des Receveurs régionaux, Place Communale 9 à 6800 
LIBRAMONT ; 

 
                   1ère épreuve : 

 
Madame Anita DROHE, professeur de français et préfète de l’Athénée Royal de VIRTON, Rue Jean 10 à 6767 
TORGNY, est chargée de faire passer la 1ère épreuve écrite.  Celle-ci soumettra aux membres du jury les épreuves 
des candidats et la cotation attribuée ; 
 
2ème épreuve : 
 
Le jury sera chargé de préparer les questionnaires de la 2ème épreuve écrite excepté la maîtrise des outils 
informatiques (Word, Excel, Outlook) que Monsieur Gérard MARCHANDISE, Inspecteur général à la Direction 
des Services Techniques/Province de Luxembourg, Square Albert 1er 1 à 6700 ARLON, fera passer aux candidats 
en soumettant les résultats aux membres du jury. 
 
3ème épreuve : 
 

�  Monsieur le Chef du Personnel de MOBIL, Zoning Industriel de Latour à 6760 VIRTON. 
�  Monsieur Jean-Pierre PIRSON, Rue Lenclos 150 à 6740 ETALLE. 

 
Seront invités à y participer. 

 
5ème OBJET : Echelle de traitement du secrétaire communal : détermination de l’amplitude de 
                        la carrière. 
 



 
Le Conseil Communal, par 5 voix pour, 
                                            1 voix contre (F. SCHMITZ : 26 ans), 
                                           2 abstentions (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET), 
 
Vu sa délibération du 17 septembre 2009, fixant l’échelle de traitement du secrétaire dans les limites minimum et maximum 
déterminées ci-après : 
 
Catégorie 8 - Communes de 2.001 à 2.500 habitants : 22.032,79 euros – 33.887,15 euros 
Les montants minima et maxima des échelles de traitement du secrétaire sont rattachés à l’indice-pivot 138,01 ; 
 
Considérant que l’amplitude (années) de l’échelle de secrétaire communal des communes de catégorie 1 à 9 peut être choisie 
de 19 à 26 ans ; 
 
Vu la concertation Commune/C.P.A.S., en date du 18 novembre 2009 ; 
 
DECIDE : l’amplitude de la carrière du secrétaire communal est déterminée comme suit : 
 
Communes des catégories 1 à 9. 
 

Amplitude (années) : 22 
Soit 21 x 538,83 

Et 1 x 538,93 
 

 22.032,79 annales 
538,83 22.571,62 1 
538,83 23.110,45 2 
538,83 23.649,28 3 
538,83 24.188,11 4 
538,83 24.726,94 5 
538,83 25.265,77 6 
538,83 25.804,60 7 
538,83 26.343,43 8 
538,83 26.882,26 9 
538,83 27.421,09 10 
538,83 27.959,92 11 
538,83 28.498,75 12 
538,83 29.037,58 13 
538,83 29.576,41 14 
538,83 30.115,24 15 
538,83 30.654,07 16 
538,83 31.192,90 17 
538,83 31.731,73 18 
538,83 32.270,56 19 
538,83 32.809,39 20 
538,83 33.348,22 21 
538,93 33.887,15 22 

 
La présente délibération sera transmise aux organisations syndicales, ainsi qu’à l’autorité de tutelle. 
 
6ème OBJET�: Mode de passation et arrêt des conditions du marché relatif  à la fourniture d’un véhicule –  
                       type minibus – permis B - destiné au service Travaux. 
 
Attendu que, hormis la jeep du service voirie, la commune ne dispose d’aucun véhicule pouvant transporter  5 personnes ; 
 
Considérant que l’acquisition d’un véhicule – type minibus – pouvant transporter jusqu’à 8 personnes + chauffeur , s’avère 
indispensable tant pour le transport des ouvriers, que celui des étudiants pendant leur travail saisonnier, voire même le 
transport mensuel des aînés à leur réunion,  et occasionnellement certains transports scolaires ; 
 
Considérant qu’au budget extraordinaire 2009, voté le 08 avril 2009, figure un crédit à l’article 421/743-52 ; 
 
Attendu qu’en vue de permettre au Collège Communal d’engager la procédure et d’attribuer le marché dans les meilleurs 
délais et conditions d’efficacité, il convient de choisir le mode de passation et de fixer les conditions applicables à ce marché ; 
 
Le Conseil Communal, par 4 voix, 



 
                                             3 non : (F. Schmitz , S Herbeuval, C. Ducarme-Gillet), 
                                             1 abstention (C. Ramlot), 
    
                                                                                                     
DECIDE d’acquérir un véhicule de type  Minibus – permis B – 8 places assises (+ chauffeur)  pour le service travaux. 
 
CHOISIT   la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de ce marché.  
 
ARRÊTE,   le cahier spécial des charges comme suit : 
 

1. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
       1.1. Dispositions générales régissant le marché 
 
       Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par le présent cahier spécial des charges, l’entreprise est soumise aux  
       conditions de : 
 

·  Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 

·  Arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux 
concessions de travaux publics ; 

·  Arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics ; 

·  Arrêté royal du 29 janvier 1997 fixant la date de l'entrée en vigueur de certaines dispositions de la loi du 
24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
leurs mesures d'exécution ; 

·  Vu l’article L 1222-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
·  Vu la loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux , de fournitures et de 

services ; 
·  Vu la loi du 12.01.2007, modifiant la loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de 

travaux, de fournitures et de services ; 
·  Vu la loi du 16.06.2006 relative à l’attribution, à l’information aux candidats et soumissionnaires et au délai 

d’attente concernant les marchés publics et certains marchés de travaux de fournitures et de services ; 
·  Vu la loi du 12.01.2007 modifiant la loi de 06.06.2006, relative à l’attribution, à l’information aux candidats et 

soumissionnaires et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains marchés de travaux de 
fournitures et de services ; 

 
       Les noms « Le Ministre » et « L’Etat » dans les cahiers des charges sont supposés remplacés par les mots   
       « Le Collège communal de ROUVROY ». 
 
      En cas de contradiction entre les divers cahiers des charges types et le présent cahier spécial des charges, ce 
      dernier l’emporte. 
 
      1.2.  Maître de l’ouvrage 
 
      Administration Communale de ROUVROY 
      Rue du 8 Septembre 41 
      6767 DAMPICOURT 
      Tél. 063/58.86.60         Fax 063/58.86.73 
     
       1.3. Type et mode de passation du marché 
 
       Le marché est un marché de fourniture par PROCEDURE NEGOCIEE sans publicité à bordereau de prix 
       T.V.A. comprise. 
       Minimum 3 fournisseurs seront consultés. 
 

1.4. Objet du marché 
 

�  Pour l’article 421/743-52 : Achat véhicule  
 

CLAUSES TECHNIQUES 
 

Equipement de base imposé : 
�  A.B.S. 
�  Direction assistée 



 
�  Verrouillage centralisé 
�  Airbag conducteur et côté passager 
�  Verrouillage de la trappe à carburant ou bouchon à clé 
�  Roue de secours de même marque et de même type que les roues de première monte 
�  Plaque d’immatriculation du véhicule à l’avant avant livraison 
�  Le plein de carburant 
�  Equipement prévu par le code de la route (feux anticrash, triangle, boîte de secours, ceintures de sécurité, 

extincteur, gilet de signalisation de haute visibilité,..) 
�  Porte documents de bord 
�  Crochet de dépannage avant et arrière 
�  Réchauffeur gasoil (diesel) ou système équivalent 
�  Portes et cabine capitonnées 
�  Vitrage complet 
�  Porte coulissante à droite 
�  Sièges ou banquettes face à la route 
�  Pré-installation pour autoradio RDS et lecteur CD 
�  Chauffage indépendant supplémentaire de 3500 W 
�  Système ESP 
�  Dégivrage lunette arrière 
�  Essuie-glace –lave arrière 
�  Peinture option de base, coloris à indiquer 
�  Passage au contrôle technique 
�  Garantie quatre ans minimun 

 
En option : 

�  Fourniture et placement d’un autoradio RDS 
�  Fourniture et placement d’un autoradio RDS et d’un lecteur de CD 
�  Poste de lettrage autocollant « Commune de Rouvroy » 
�  Plaque de protection métallique sous le moteur 
�  Attache remorque 
�  Porte-bagages renforcé galvanisé 
�  Porte-bagages type « porte skis » 
�  Alternateur et batterie de type renforcé 
�  Phares antibrouillard avant 

 
Délai de livraison à indiquer sans et avec option 

 
 

1.5. Offres 
 

Elles doivent parvenir à la Maison Communale de ROUVROY sous enveloppe fermée portant la mention : 
 « Au Collège  Communal de ROUVROY »  « Remise de prix pour la fourniture d’un véhicule – Minibus pour le service 
Travaux » 

 
       Au plus tard le   15 Décembre 2009 
        
       L’offre mentionnera les prix en euros  T.V.A.C. 
 

1.6. Validité de l’offre 
 
       La durée de validité de l’offre est de 90 jours à compter de la date d’ouverture des offres. 
 

1.7. Modalités de paiement 
 
Le paiement est effectué dans les 50 jours calendrier à compter de la date de réception provisoire, et pour autant que 
l’administration soit en possession de la facture régulièrement établie en  3 exemplaires, certifiée sincère et véritable à la 
somme de …… (en toute lettres) datée et signée. 
 
1.8. Délai de fourniture 
 
La fourniture devra intervenir dans  les 30  jours ouvrables qui suivront la notification de l’approbation de l’offre par le 
Collège communal. 

       Livraison : garage atelier : 1, rue centrale  6767 Harnoncourt. 
 
7ème OBJET : a) Aménagement d’une place de convivialité à Lamorteau.  



 
 
Le Conseil Communal, par 5 voix, 
                                            2 non (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET),  
                                            1 abstention (C.RAMLOT : car suppression du terre-plein de réception et du petit amphithéâtre, ce 
                                                                  n’est plus une place de convivialité) ; 
 
Vu sa délibération du 08 avril 2009, approuvant le projet des travaux d’aménagement d’une place de convivialité à Lamorteau, 
au montant de 327.123,50 euros T.V.A.C. (cahier spécial des charges n° BE – R – 070184/3), décidant de réaliser ce projet en 
deux phases en retirant la division 3 « aménagement aire pour fête au village » pour la réaliser dans les meilleurs délais sur 
fonds propres, et de solliciter une subsidiation de 85 % auprès du Service Public de Wallonie pour les autres postes ; 
 
Vu le courrier du Service public de Wallonie, Direction générale opérationnelle des Routes et des Bâtiments, Département des 
Infrastructures subsidiées, Direction des Bâtiments subsidiés et des Infrastructures sportives, Rue Van Opré 95 à 5100 
JAMBES, daté du 18 mai 2009, références DGO1/DIS/MC/MD/AD/IH/2009/SR/PIC.5865, apportant quelques précisions 
pratiques pour mener à bien le projet et émettant plusieurs remarques sur le cahier spécial des charges des travaux ; 
 
REVOIT  sa délibération du 08 avril 2009, pour la partie des travaux faisant l’objet d’une demande de subsidiation ; 
 
APPROUVE le cahier spécial des charges adapté (plans inclus) n° BE – R – 070184/3 des travaux d’aménagement d’une 
place de convivialité à Lamorteau, avec un métré estimatif s’élevant au montant de 247.477,00 euros H.T.V.A. / 299.447,17 
euros T.V.A.C., remis le 23 octobre 2009 par SGI INGENIERIE S.A. Luxembourg, Rue Rham 6 à L – 6142 JUNGLINSTER, 
désignée en qualité d’auteur de projet par le Collège Communal le 30 mai 2007 : 
 
Division 1 : Aménagement aire multisport 
 
Débroussaillement, en vue d’une évacuation 
Déblais généraux, en vue d’une évacuation, en recherche 
Drainage 
Géotextile de fond de coffre 
Fondation en empierrement discontinu 
Revêtement en enrobés drainants, posé en deux épaisseurs (soit au total 8 cm) 
Revêtement gazon synthétique sablé 
Palissade 
Matériel sportif 
 
TOTAL H.T.V.A. : 178.775,00 euros      
TOTAL T.V.A. : 37.542,75 euros     
TOTAL T.V.A.C. : 216.317,75 euros   
  
Division 2 : Aménagement aire de jeux pour enfants en bas âge 
 
Déblais généraux, avec mise en dépôt 
Géotextile de fond de coffre 
Fondation en empierrement continu au ciment 
Revêtement de sécurité pour aire de jeux 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire 
Bordure en béton 
Jeux pour enfant à ressort 
Module de jeu avec toboggan 
 
TOTAL H.T.V.A. : 17.060,00 euros 
TOTAL T.V.A. : 3.582,60 euros 
TOTAL T.V.A.C. : 20.642,60 euros 
 
Division 3 : Aménagement aire de jeux pour adolescents 
 
Déblais généraux, avec mise en dépôt 
Géotextile de fond de coffre 
Fondation en empierrement continu au ciment 
Revêtement en dolomie 
Module de jeux pour adolescents 
 
TOTAL H.T.V.A. : 19.030,00 euros 
TOTAL T.V.A. : 3.996,30 euros 
TOTAL T.V.A.C. : 23.026,30 euros 
 



 
Division 4 : Sentier vers village 
 
Débroussaillement, en vue d’une évacuation 
Déblais généraux, en vue d’une évacuation 
Géotextile de fond de coffre 
Fondation en empierrement continu au ciment 
Revêtement en dolomie 
 
TOTAL H.T.V.A. : 13.440,00 euros 
TOTAL T.V.A. : 2.822,40 euros 
TOTAL T.V.A.C. : 16.262,40 euros 
 
Division 5 : Divers 
 
Mobilier urbain : bancs métalliques 
Mobilier urbain : poubelles métalliques 
Mobilier urbain : bancs avec pieds métalliques et lattes en bois 
Panneau de chantier : livraison, pose, entretien, démontage et évacuation 
Etat des lieux à la requête du pouvoir adjudicataire, d’objets définis dans les documents d’adjudication, situés dans le voisinage 
du chantier 
Plans après travaux sur support informatique et copie sur support papier en 3 exemplaires 
 
TOTAL H.T.V.A. : 14.950,00 euros 
TOTAL T.V.A. : 3.139,50 euros 
TOTAL T.V.A.C. : 18.089,50 euros 
 
Division 6 : Division déchets 
 
Mise en centre de traitement autorisé de déchets valorisables de bois 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sable et pierres naturelles en mélange 
 
TOTAL H.T.V.A. : 4.222,00 euros 
TOTAL T.V.A. : 886,62 euros 
TOTAL T.V.A.C. : 5.108,62 euros 
 
TOTAL GENERAL H.T.V.A. : 247.477,00 euros  
TOTAL GENERAL T.V.A. : 51.970,17 euros 
TOTAL GENERAL T.V.A.C. : 299.447,17 euros 
 
 
DECIDE de passer le marché par appel d’offre général. 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense est prévu à l’article 421/73101-60 du budget extraordinaire de l’exercice 
2009. 
 
SOLLICITE les subsides de 85 % « Sport de Rue » auxquels la Commune de ROUVROY peut prétendre auprès du Service 
Public de Wallonie, Direction générale opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1, Rue Van Opré 91-95 à 5100 JAMBES, 
référence SR/PIC.5865. 
 
APPROUVE, comme suit, la liste du comité d’accompagnement : 
 

�  Représentants du quartier : 
 - Les Scouts de ROUVROY : Madame Yannick DE TIEGE, Rue de la Station 3 à 
   6767 LAMORTEAU ;  
 - Club des Fêtes de Lamorteau, Monsieur François CASTELLANO, Aux Bidaux 22 à 
   6767 LAMORTEAU ; 
 - Monsieur Thierry DUCARME, Rue des Pâquis 2 à 6767 LAMORTEAU ; 
 - Monsieur Daniel RAIMOND, Rue du Regnier 6 à 6767 LAMORTEAU ; 

�  Responsables communaux dont le chef de projet du Plan Social Intégré : 
 Monsieur André BRACKMAN, Echevin. 

�  Madame Réjane SAMAIN, membre de la Direction Interdépartementale de la 
 Cohésion sociale du Service public de Wallonie ; 

�  Madame Nathalie MOULARD, membre de la Direction générale opérationnelle 
 (Infrasports » du Service public de Wallonie. 

 



 
ET DESIGNE Monsieur André BRACKMAN, Echevin, en tant que président et Monsieur Thierry DUCARME en tant que 
secrétaire. 
 
7ème OBJET : b) Aménagement d’une place de convivialité à Lamorteau : avis d’appel d’offre général.  
 
Le Conseil Communal, par 5 voix,  
                                            2 non (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET),  
                                            1 abstention (C. RAMLOT), 
 
ARRÊTE, comme suit, l’avis d’appel d’offre général : 
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7ème OBJET����: c) Aménagement d’une place de convivialité à Lamorteau :  
                            approbation du plan général sécurité-santé. 
�
Le Conseil Communal, par 5 voix,  
                                            2 non (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET),  
                                            1 abstention (C. RAMLOT), 
 
APPROUVE le plan général de sécurité/santé, référence CVI/1272.12.07, ainsi que les annexes l’accompagnant (services 
utiles en cas d’accident, approbation du PGSS et Plan Particulier de Sécurité et de Santé (à compléter et à fournir par chaque 
sous-traitant), analyse de risque, annexe sécurité �  document méthode d’exécution et justificatif des coûts) établis le 17 
novembre 2009 par SIXCO sàrl, Coordinateur Sécurité/Santé, Rue de Beth 12 à 6852 OPONT (désignation par le Collège 
Communal le 05 décembre 2007). 
 
8ème OBJET : a) Dégâts d’hiver 2008/2009 – réparation de la route ROUVROY- 
                            HARNONCOURT. 
 
 
Le Conseil Communal, par 6 voix pour, 
                                            2 voix contre (S. HERBEUVAL : « car ma proposition d’y intégrer la  
                                                                  jonction entre la piste cyclable actuelle Lamorteau- 



 
                                                                 Harnoncourt et celle future derrière le home n’a pas été 
                                                                 retenue » ; C. DUCARME-GILLET), 
 
Vu sa délibération du 17 septembre 2009, approuvant le cahier spécial des charges (plans inclus) 2009-267 des travaux de 
réparation de la route ROUVROY-HARNONCOURT/Dégâts d’hiver 2008/2009, avec un métré estimatif s’élevant au montant 
de 95.831,70 euros T.V.A.C., décidant de passer le marché par adjudication publique et sollicitant les subsides d’un montant 
total de 50.000 euros maximum auxquels la Commune peut prétendre auprès du Service public de Wallonie, Direction des 
Voiries subsidiées ; 
 
Vu le courrier du Service public de Wallonie, Direction générale opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1, Département 
des Infrastructures subsidiées, Direction des Voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5000 NAMUR, daté du 22 octobre 
2009, références DGO1.72/85047/2009/DH08-09, émettant son avis sur le projet ; 
 
Vu le rapport daté du 20 novembre 2009 de la Province de Luxembourg, Service Technique des Travaux Publics, Monsieur D. 
FROGNET, Inspecteur Commissaire Voyer, Zone Sud, Zoning du Magenot 6 à 6740 FRATIN, auteur de projet désigné par le 
Collège Communal le 22 juillet 2009 : 
 
« Les travaux subsidiés par la Région wallonne dans le cadre des dégâts d’hiver 2008/2009 concernent exclusivement le 
remplacement de revêtements dégradés par les intempéries. 
 
Compte tenu du dossier approuvé, lequel prévoit la réfection du revêtement de la route ROUVROY – HARNONCOURT. 
 
Préalablement à ces travaux ou conjointement à ceux-ci, en vue d’améliorer la sécurité des usagers et de résoudre les 
problèmes liés à la situation actuelle de la voirie, les améliorations suivantes ont été apportées : 
 

�   rétrécissement de la largeur du carrefour à la sortie du sens unique vers la route nationale : cette avancée de 
trottoir, devant l’abri de bus permet d’améliorer la visibilité des véhicules en les maintenant sur le côté 
gauche de la voirie, éloignés de l’angle du mur ; 

�   aménagement du carrefour Quartier des Ouyelis : rétrécissement de la courbe d’entrée pour ralentir les 
véhicules entrants et remise à niveau de la piste pour supprimer la rampe trop forte de celle-ci ; 

�   aménagement d’une traversée piétonne surbaissée en dessous du home ; 
�   remplacement de deux raccordements à la distribution d’eau : placés sur une ancienne conduite à 

abandonner ; 
 
Ces travaux sont complémentaires au dossier initial ».  
 
REVOIT sa délibération précitée du 17 septembre 2009 ; 
 
APPROUVE le cahier spécial des charges (plans inclus) 2009-267 des travaux de réparation de la route ROUVROY-
HARNONCOURT/Dégâts d’hiver 2008/2009, modifié par l’auteur de projet le 20 novembre 2009, avec un métré estimatif 
s’élevant au montant de 149.652,72 euros T.V.A.C. : 
 
Chapitre 1 : Voirie 
 
Démolition sélective par fraisage de revêtement hydrocarboné, en épaisseur constante, avec mise en dépôt 
Sciage de revêtement en hydrocarboné 
Démontage de signal complet, sur 1 support, en vue d’une réutilisation sur le chantier 
Démolition sélective de bande de contrebutage ou de filet d’eau, en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire 
Bordure-filet d’eau en béton préfabriqué 
Démontage de dispositif de démarcation, poteau en vue d’une réutilisation sur le chantier : démontage de bornes en bord de 
parking 
Revêtement en enrobé à squelette sableux : supplément pour reprofilage 
Revêtement en enrobé à squelette sableux 
Mise à niveau de trappillons 
Pose de signaux complets, à un ou plusieurs panneaux, sur 1 support : pose du signal du démontage 
Mobilier urbain : borne carrée en P.V.C. recyclé en provenance du chantier 
Marques routières permanentes : film mince avec un délai de garantie 1 an, ligne continue : marquage des parkings devant le 
home 
Marques routières permanentes : film mince avec un délai de garantie 1 an, peintures à solvants organiques, ligne d’arrêt, 
triangle 
Somme réservée pour frais de réception technique en cours d’exécution 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables de béton non armé 
 
TOTAL H.T.V.A. : 69.095,00 euros   T.V.A. : 14.509,95 euros TOTAL T.V.A.C. : 83.604,95 euros 
  



 
Chapitre 2 : Elargissement des trottoirs sur le pont 
 
Sciage de revêtement en hydrocarboné 
Démolition sélective de revêtement de terre-plein, en hydrocarboné, en vue d’une évacuation 
Démolition sélective de bordures enterrées en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation : démolition des bordures du trottoir 
de part et d’autre du pont 
Démolition sélective de bande de contrebutage ou de filet d’eau, en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation 
Déblais localisés pour coffre de trottoir et/ou zone d’immobilisation, en vue d’une évacuation pour trottoir et bordure filet 
d’eau 
Fondation en empierrement continu (au ciment) 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bordures 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bordures filet d’eau 
Revêtement en enrobé pour terre-plein aménagé 
Bordure en béton 
Sciage de bordures en béton 
Bordure-filet d’eau en béton préfabriqué 
Sciage de bordures-filet d’eau en béton 
Signaux complets, à un ou plusieurs panneaux, sur 1 support avec film : signaux (rétrécissement) 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables d’enrobé bitumineux en morceaux – (Code wallon des déchets : 
17.03.02) : Mélanges bitumeux 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables de béton non armé (Code wallon des déchets : 17.01.01) : 
Béton 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sable et pierres naturelles en mélange (Code wallon des déchets : 17.05.04) : 
Terres et cailloux autres que 17.05.03 
 
TOTAL H.T.V.A. : 10.104,75 euros     T.V.A. : 2.122,00 euros TOTAL T.V.A.C. : 12.226,75 euros 
 
Chapitre 3 : Raccordement d’eau église et n° 4 
 
Sciage de revêtement en hydrocarboné 
Démolition sélective de revêtement de terre-plein, en hydrocarboné, en vue d’une évacuation : pour tranchée devant n° 4 et 
sortie parking église 
Terrassement pour canalisation, raccordement,…., chambre de visite ou d’appareils : terrassement pour raccord particulier 
Supplément pour déblai excédentaire en vue d’une évacuation lors du terrassement de canalisation, raccordement, drain, gaine, 
chambre de visite ou d’appareil 
Remblayage de tranchées, en chaussée 
Remblayage de tranchées, en accotement : avec semis de pelouse 
Tuyau en polyéthylène 
Gaine de protection posée sans tranchée, en polyéthylène, y compris déblais éventuels en vue d’une évacuation : gaine de 
passage du mur de l’église 
Pièce d’étanchéité gaine/canalisation 
Prises d’eau en charge pour raccordements particuliers, tuyau métallique 
Percement droit de mur pour raccordement particulier : percement du mur de l’église 
Fonçage sous mur de l’enceinte de l’église 
Fonçage sous éléments linéaires 
Pièces de raccord droit ou coudé 4/4 : pièces de raccord sur prise en charge et raccordements existants 
Ensemble compteur : compteur de l’église 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables d’enrobé bitumineux en morceaux 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sable et pierres naturelles en mélange 
 
TOTAL H.T.V.A. : 8.561,88 euros     T.V.A. : 0,00 euros TOTAL T.V.A.C. : 8.561,88 euros 
 
Chapitre 4 : Passage piétons devant le home 
 
Démolition sélective de revêtement de terre-plein, en hydrocarboné, en vue d’une évacuation 
Démolition sélective de bande de contrebutage ou de filet d’eau, en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation 
Déblais localisés pour fondation d’éléments linéaires isolés, en vue d’une évacuation 
Reprofilage et compactage d’une fondation préexistante : reprofilage de la fondation des trottoirs 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bandes de contrebutage couplées 
avec des bordures 
Revêtement en enrobé pour terre-plein aménagé 
Bande de contrebutage en béton préfabriqué 
Bordure en béton : dont 4 m posés inclinés pour changement de niveau 
Sciage de bordures en béton 
Signaux complets, à un ou plusieurs panneaux 
Marques routières permanentes : film mince avec un délai de garantie 1 an, passage pour piétons 



 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables d’enrobé bitumineux en morceaux 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables de béton non armé 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sable et pierres naturelles en mélange 
  
TOTAL H.T.V.A. : 2.791,88 euros     T.V.A. : 586,29 euros TOTAL T.V.A.C. : 3.378,17 euros 
 
Chapitre 5 : Aménagement des carrefours (sorties piste cyclable) 
 
Démolition sélective par fraisage de revêtement hydrocarboné, avec mise en dépôt : fraisage de la patte côté entrée village 
Démolition sélective de revêtement de terre-plein, en hydrocarboné, en vue d’une évacuation 
Démolition sélective de bordures enterrées en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation : démolition des bordures à l’arrière 
des trottoirs 
Démolition sélective de bande de contrebutage ou de filet d’eau, en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation 
Déblais localisés pour coffre de trottoir et/ou zone d’immobilisation, en vue d’une évacuation : terrassement dans la fondation 
existante pour remplacement de l’hydro par du pavage 
Déblais localisés pour fondation d’éléments linéaires isolés, en vue d’une évacuation 
Remblais pour gazonnement et plantations avec des terres arables, avec fourniture : rechargement derrière le nouveau trottoir 
côté sortie village 
Déblais localisés pour purge, en vue d’une évacuation : côté entrée village 
Remplacement de sol impropre à constituer le fond de coffre, en vue d’une évacuation des terres enlevées : dans les purges 
Reprofilage et compactage d’une fondation préexistante : reprofilage de la fondation des trottoirs 
Reprofilage et compactage d’une fondation préexistante : reprofilage de la fondation de la voirie côté entrée village 
Matériaux d’apport pour reprofilage d’une fondation préexistante : en voirie et trottoir 
Sous-fondation : sous bordures 
Sous-fondation : pour trottoir complémentaire devant l’abri de bus 
Sous-fondation : pour purge 
Fondation en empierrement continu (au ciment) : pour trottoir complémentaire devant l’abri de bus 
Fondation en empierrement continu (au ciment) : pour purge 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bordures 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bordures filet d’eau et bandes de 
contrebutage côté entrée village 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bandes de contrebutage couplées 
avec des bordures 
Revêtement en enrobé à squelette sableux : voirie côté entrée village 
Revêtement en enrobé pour terre-plein aménagé : côté entrée village 
Revêtement en pavés de béton : côté sortie village 
Sciage de pavés en béton pour terre-plein aménagé 
Bordure en béton : dont 2 m posés inclinés pour changement de niveau et 3 m au niveau de la bande de contrebutage 
Bordure en béton 
Sciage de bordures en béton 
Bordure-filet d’eau en béton préfabriqué : côté entrée village 
Bande de contrebutage en béton préfabriqué 
Sciage de bandes de contrebutage en béton 
Mise à niveau de trappillons : dans la patte côté entrée village 
Gazonnement par semis de pelouse : derrière le nouveau trottoir côté sortie village 
Mobilier urbain : borne carrée en bois : à poser dans le prolongement du rail de sécurité et de part et d’autre de la piste côté 
Lamorteau 
Marques routières permanentes : film mince avec un délai de garantie 1 an, inscription diverse, lettrage, figure, flèche,….: 
marquage piste cyclable 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables d’enrobé bitumineux en morceaux 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables de béton non armé 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sable et pierres naturelles en mélange 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres 
 
TOTAL H.T.V.A. : 33.174,38 euros     T.V.A. : 6.966,62 euros TOTAL T.V.A.C. : 40.140,99 euros 
 
Chapitre 6 : Jonction trottoir existant – piste côté Harnoncourt 
 
Démolition sélective de bordures enterrées en béton préfabriqué, en vue d’une évacuation : démolition des bordures en bout de 
trottoir 
Déblais localisés pour coffre de trottoir et/ou zone d’immobilisation, en vue d’une évacuation 
Sous-fondation : sous bordures 
Sous-fondation : sous bordures-filet d’eau 
Sous-fondation 
Fondation en empierrement continu (au ciment) 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bordures 



 
Fondation en béton maigre pour fondation et contrebutage d’élément linéaire : fondation des bordures-filet d’eau 
Revêtement en enrobé pour terre-plein aménagé 
Bordure en béton 
Sciage de bordure en béton 
Bordure-filet d’eau en béton préfabriqué 
Sciage de bordure-filet d’eau en béton 
Mise en Centre de Traitement Autorisé de déchets valorisables de béton non armé 
Mise en site autorisé de déchets traités de terres, sable et pierres naturelles en mélange 
 
TOTAL H.T.V.A. : 1.438,00 euros     T.V.A. : 301,98 euros TOTAL T.V.A.C. : 1.739,98 euros 
 
 
TOTAL GENERAL H.T.V.A. : 125.165,88 euros  
TOTAL GENERAL T.V.A. : 24.486,84 euros 
TOTAL GENERAL T.V.A.C. : 149.652,72 euros 
 
DECIDE de passer le marché par adjudication publique. 
 
Considérant que l’ouverture des soumissions ne pourra avoir lieu qu’en 2010, le crédit prévu initialement à l’article 
421/73102-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2009 sera retiré et le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense 
sera prévu à l’article 421/73102-60/20090035 du budget extraordinaire de l’exercice 2010. 
 
8ème OBJET : b) Dégâts d’hiver 2008/2009 – réparation de la route ROUVROY-HARNONCOURT : 
                            avis d’adjudication. 
 
 
Le Conseil Communal, par 6 voix pour, 
                                            2 voix contre (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET),  
 
Vu sa délibération du 17 septembre 2009 arrêtant l’avis d’adjudication ; 
 
Vu le courrier du Service public de Wallonie, Direction générale opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1, Département 
des Infrastructures subsidiées, Direction des Voiries subsidiées, Boulevard du Nord 8 à 5000 NAMUR, daté du 22 octobre 
2009, références DGO1.72/85047/2009/DH08-09, émettant son avis sur le projet et l’avis d’adjudication ; 
 
Vu le rapport daté du 20 novembre 2009 de la Province de Luxembourg, Service Technique des Travaux Publics, Monsieur D. 
FROGNET, Inspecteur Commissaire Voyer, Zone Sud, Zoning du Magenot 6 à 6740 FRATIN, auteur de projet désigné par le 
Collège Communal le 22 juillet 2009 : 
 
« Les travaux subsidiés par la Région wallonne dans le cadre des dégâts d’hiver 2008/2009 concernent exclusivement le 
remplacement de revêtements dégradés par les intempéries. 
 
Compte tenu du dossier approuvé, lequel prévoit la réfection du revêtement de la route ROUVROY – HARNONCOURT. 
 
Préalablement à ces travaux ou conjointement à ceux-ci, en vue d’améliorer la sécurité des usagers et de résoudre les 
problèmes liés à la situation actuelle de la voirie, les améliorations suivantes ont été apportées : 
 

�   rétrécissement de la largeur du carrefour à la sortie du sens unique vers la route nationale : cette avancée de 
trottoir, devant l’abri de bus permet d’améliorer la visibilité des véhicules en les maintenant sur le côté 
gauche de la voirie, éloignés de l’angle du mur ; 

�   aménagement du carrefour Quartier des Ouyelis : rétrécissement de la courbe d’entrée pour ralentir les 
véhicules entrants et remise à niveau de la piste pour supprimer la rampe trop forte de celle-ci ; 

�   aménagement d’une traversée piétonne surbaissée en dessous du home ; 
�   remplacement de deux raccordements à la distribution d’eau : placés sur une ancienne conduite à 

abandonner ; 
 
Ces travaux sont complémentaires au dossier initial ».  
 
REVOIT , comme suit2, son avis d’adjudication arrêté en séance du 17 septembre 2009 : 
 

����������	
���

                                                           
2 Modifications en italique. 



 

�������

�
��
��������������	�������
����	 ��

������ �������	���������������������
����
� ��
����	
�����
�	������
	���	��	���������������������� �������� �	������
�� �!�"�
#��	��
1
��(��
1�R"15��'(%�!�)�*;+��)��,��������%!� ����� .��
-#.�
����� ��/�0!�)�*;+,�,���*�� �
����������� !
��!�
� ��
1���##���	���	�������2	�� ���	�!� 333���	������� ��
����������"�#�����$�%��$$������ !&'�(�
 '!��)'("$*(�!
� � ���"����!
�+
���
',
�!���� ��
=
:G�5������67S�"�:7
4��T�
�
$��
�	#����%��	�"�$�
� �����������)��1�5'��"1
���
�7
���":������
�� �!�"�
#��	����

��/
:45�'��'(%�!� )�*;8��)�����������%!�
��B��$
��-�����
 ��%	0����	�$��� ��/�0!�)�*;�+����*<���
��������-�$�%��$$��$��)�. �������).��/����
�$����')�(�!
 ��)'("$*(�!
� ����
"����!
�+
���',
�!��� ��
=��
�E#����� �
�� ��#	#��
���

(E#����
��������-�$�%��$$��$���'&&����'����(�!�������"��
 ) "�
 ' !��' ��!
�+
����!�'0*��� � �
=��
�E#����� �
�� ��#	#��
���

(E#����

���8�� �1������������	�������
����	�����
�����������	��
�� �2���� ��
1	�����(��($��
�%���	�%� �%����
����� �#�$(
(��	0���#�����
�#������
#��	�%�>	�#���
6����	�������2	�� ���	���$�����	��%�� �������?�	��� #���	����#���2	�� ���	�#!�5�
���

�
��
�����������3���������	
�� ��

������� ���
	������ ��

�������� � �!
 
�$*��

� ,�*����(��).*�"���$��"'��' ����4�� )�
�� �� ��
�($C�#��@&�����8)),;8))<����(�������
����%����	���
 :7G
:Q��1
5:5�:7
'���

������8� � �0"�����(��).*��
�$ ����5��*)�
 '!�����
�����������$ � �� �'!�'�����"���
�
 '!� ��
�����	0���
�0( 	���
���
%��	��@�0( 	���
����
 ���%!�
�	���
:7G
:Q��1
5:5�:7 
'�EA���������	� ����B�	��

5,��;D	���������#�:	��%�#�2	#>	@A�%@�
 ��
���##�$� �A�
����	��@���
�
 �	����1��
	��
1�������
�����57'�!���*�+���

������*� � 25�� �� ("$ %��� ��
7
���� &(��	�%� ���

������+� � ���)� "
 '!���)) !)
��� ��
�($C�#��@&�����8)),;8))<����(�������
����%����	���
 :7G
:Q��1
5:5�:7
'�!�B���#�$�����
���K����
��&���� ����
(����#��������K����
��&���� � ���
(����(
�$���
���@	
�
�(��( �##���
��E(%(��
�#�%�
(����#�� ������������	
������
�����
���������
������	���
��� ��
������������
��	������
� ��

�������� � 
$��� & )�
 '!�
�����')�,�$� ���)'((�!�"'���$���(�� ).*��"�,$ )��� ��
�+8**88)���

������,� � � � � '!��!�$'
�� ��
5�
���

������<� � ������� �!
������'!
�"� �����!�)'!� �*��
 '! ��
5�
���

����8�� 6������������������������	
�� ��

����8��� � 6��!
 
*�'��*
�!����/$',�$�� ��
D	�
���(��	�(��
�	��$%���%�!� ���������������� ��

����8�8� � �"
 '!�� ��
5�
���

����*�� ��	��������	
��������2����5�7�
������ ��
�	�(���
�2�	�#!� � �!	
���	
"������� ��

�
��
�����������	�����8���������5�	�	����	���6�����
� ����6����9����
��	����
��
���6�� ��



 
�������� 
����������	�2����������
���	�� ��

��������� �
��
 '!!�(�!
��
�/���!
 ����� /*�� ��
��	���

���
��E+�F��	���
��
���
����%��	���� &(�E&� �#�'G1�������
���A�%����H��
��
#	�(���	������

��������� �25��*)�
 '!����(��).*���
��'�( ���-��5��
����)'!� 
 ' !��"��
 )�$ #���� ��
5�
���

�����8�� 
���������������	��
������� ��

�����8��� �� 
��
 '!�"�'"�������'"*��
�����*)'!'( %�����0�)'("� ���� /�!)�����$�
 ����-�
$5 !�)� "
 '!������/ �
������)'((��)��'�����$��"�'&��� '!� ��

�
#��$
���
�#����B����%��(#���	��(��%	���#�� �#��0 �$�
 �#�#�
������%��#!� #��������
�������
���������������������	�$�
����
�
���%$������	

���� 	����������������
�������
����&
����������
��	
"��������
�
����������"��$���������������'����� �$�����
������������(�$��	)����
� ��!��"����
�**�����������
��
���%$���
������������"�
�������	
 ����
�������������"���������
��
�	������	���������"�
���
��������+��������	�������� ���$���
����������&
�����&
��&
��������&
��
����	�����������	�$�
��������	
"	�����!
������
���� 
����"���������	

����	�����������	�
����
�����	�

�����������
"���
����	��$���������������'� ��$���$���#��
�������	�

��������
���
�����������	��,-..��������	
��������
(
����
���&
�� ����$�/�������	����� ��

�����8�8� �
�"�) 
*�*)'!'( %����
�& !�!) #��� ��

�
#��$
���
�#����B����%��(#���	��(��%	���#�� �#��0 �$�
 �#�#�
������%��#!� .�����������
��
���0������������0�$���	��������$0	����1��1�������� ���

�����8�*� �
�"�) 
*�
�).! %��� ��

�
#��$
���
�#����B����%��(#���	��(��%	���#�� �#��0 �$�
 �#�#�
������%��#!� .�����������
��
���0������������0�$���	��������$0	����1��1�������� ��

�����8��� ����).*���*����*�� ��
5�
���

�
��
�����������	�
���	� ��

��G���� �1�������	�
���	� ��

��G����� � �0"�����"�')*����� ��
:	��������

��G���*� � 	*��)
 '!����!'(,����5'"*��
���������!
�$��!*/') �
 '!�'�� $��� �$'/��� ��
5�
���

��G�8�� 
	��:	����5���	�3����� ��

��G�8��� � 
� 
#�����5�

� ,�
 '!� ��
=��0�%���%	#���#���

��G�8�8� � �!���!).#���*$�)
�'! %���������&&�)
�*�� ��
5�
���

��G�*�� 	�����8���������5�	�	����������	���9 ��

��G�*��� � ��(*�'�����*&*��!)���

� ,�*�����'�� ���"���$��"'��' �� ��4�� )�
���� ��
8))<�8�����

��G�*�8� � ��,$ )�
 '!�����!
*� ��������)'!)��!�!
�$��(+(��(��) .*� ��
5�
���

��G�*�*� � 
'!� 
 '!���5',
�!
 '!����)�. �������).��/����
������') �(�!
��)'("$*(�!
� ��� � �
�����%��������	��%���( �����
���#�����
��#������ 	� �
�#��	���	��%?�  L#��	0�
�� 	��
�#!�������������������

�� �')�(�!
��"�0�!
�� ��
=��0!���7
�� ���  � ��
��
�����
#������������������
�!��
���������%�
#�
=���������
��#	��%�� ������)<��)))+�8+��*��6�#��� 	 ��
�#��@��2	�� ����
�#���
���
���(#�
����%����#����L#��( �����
��	�������
����

��G�*��� � ��
��$ ( 
������*)�"
 '!�����'&&����'��������(�!������� "��
 ) "�
 '!� ��

��G�*��� � 2�!/������"'���!
�+
����
 $ �*�������!��$5'&&���'��$ ����(�!������"��
 ) "�
 '!� ��
/��
P��#����

��G�*��� � �*$� �( ! (�$�"�!��!
�$�%��$�$���'�( �� '!!� �����
� 
�!�����(� !
�! ���'!�'&&��� ��
�	�(���
����#���;�	�2�	�#!��8)�2�	�#���



 
��G�*�,� � �'��$ 
*���5'����
��������'&&���� ��

6� �%��(;��%%�!�"��#�
� ���	
�%�����
:7G
:Q��
	���	 �,��������������A������
�1"=��:7
'����%%���	���%%L$�����H���� &�	##(����

�
��
����������	�����8��������
���2�������	�� ��

�G����� ��	
�����	����6��� ��
5�
���

�G��8�� 2����	
����5���
	������������	����;�	�8	�����9����
 ����	�����9�����

����������	��� ��
5�
���

�G����� �	�
���	������	�
��	�� ��

�G��+�� ������5����������	����������� ��
 
9ème OBJET : INTERLUX : garantie communale d’emprunts, à raison de 0,44 % de l’opération 
                        totale de l’emprunt de 105.205.000,00 euros. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
                                      
Attendu que l’intercommunale INTERLUX par résolution du 08 décembre 2008, a décidé de contracter auprès du consortium 
bancaire Dexia Banque – Fortis Banque – ING – CBC, un emprunt de 117.498.000,00 euros remboursable en 20 ans, destiné 
au financement général de l’intercommunale (application des directives du régulateur) : 
 
Cet emprunt est réparti en : 
 

- Electricité : 105.205.000,00 euros 
- Gaz :             12.293.000,00 euros 

 
Attendu que ces emprunts doivent être garantis par plusieurs administrations publiques, à concurrence d’un pourcentage total 
de 61,80 % pour l’activité électricité et de 41,96 % pour l’activité gaz ; 
 
CONSTATE ne pas être concerné par la partie de l’emprunt relative à la distribution du gaz ; 
 
DECLARE se porter caution envers le consortium bancaire Dexia Banque – Fortis Banque – ING – CBC, tant en capital qu’en 
intérêts, commissions et frais, et proportionnellement à la part de garantie qui lui est dévolue, c’est-à-dire : 
 

- 0,44 % de l’opération totale de l’emprunt de 105.205.000,00 euros 
 
contractées par l’emprunteur ; 
 
AUTORISE Dexia Banque à porter au débit du compte courant de la Commune, valeur de leur échéance, toutes sommes 
généralement quelconques dues par l’emprunteur et qui resteraient impayées par celui-ci à l’expiration d’un délai de 30 jours à 
dater de l’échéance. 
Pour information, l’administration garante recevra copie de la correspondance envoyée à l’emprunteur en cas de non-paiement 
dans les délais ; 
 
S’ENGAGE à supporter les intérêts de retard calculés au taux du jour. 
 
La Commune s’engage, jusqu’à l’échéance finale de cet emprunt et de ses propres emprunts auprès de Dexia Banque, à 
prendre toutes les dispositions utiles afin d’assurer le versement sur son compte ouvert auprès de cette société, de toutes les 
sommes qui y sont actuellement centralisées soit en vertu de la loi (notamment sa quote-part dans le Fonds des Communes et 
dans tout autre Fonds qui viendrait s’y ajouter ou à le remplacer, le produit des centimes additionnels communaux aux impôts 
de l’Etat et de la Province ainsi que le produit des taxes communales perçues par l’Etat) soit en vertu d’une convention, et ce 
nonobstant toute modification éventuelle du mode de perception de ces recettes. 
 
Autorise irrévocablement Dexia Banque à affecter les recettes susmentionnées au paiement de toutes sommes généralement 
quelconques dues par l’emprunteur et qui seraient portées au débit du compte courant de la Commune. 
 
Attendu d’autre part que l’emprunteur s’est engagé à rembourser immédiatement à Dexia Banque le solde de sa dette en 
capital, intérêts et frais, en cas de liquidation, le Conseil Communal CONFIRME les engagements susvisés en ce qui concerne 
le paiement des sommes qui seraient réclamées de ce chef par Dexia Banque. 
 
En cas d’insuffisance des recettes susmentionnées pour le paiement des charges qui seraient portées en compte à la Commune, 
celle-ci s’engage à faire parvenir directement auprès de Dexia Banque le montant nécessaire pour parfaire le paiement de sa 



 
dette et en cas de retard, des intérêts de retard sont dus de plein droit et sans mise en demeure, calculés conformément à 
l’article 15 § 4 de l’annexe à l’arrêté royal du 26 septembre 1996 relatif aux marchés publics, et cela pendant la période de 
défaut de paiement. 
 
La présente délibération est soumise à la tutelle générale conformément à la loi communale et aux décrets applicables.  
 
10ème OBJET : Mise en liquidation de l’intercommunale TELELUX :  assemblée générale 
                          extraordinaire du 27 novembre 2009. 
 
Le Conseil Communal, valablement représenté pour délibérer, 
 
Considérant l’affiliation de la Commune à l’intercommunale TELELUX ; 
 
Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale extraordinaire de l’intercommunale du 27 novembre 
2009 par courrier recommandé daté du 25 septembre 2009 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associée dans l’intercommunale ; 
 
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil Communal exprime sa position à l’égard des points portés à l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale ; 
 
Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 
 
Vu le dossier de documentation adressé par l’intercommunale ; 
 
Considérant que l’Assemblée générale extraordinaire de TELELUX est appelée à se prononcer sur la dissolution/mise en 
liquidation de l’intercommunale ; 
 
Qu’en conséquence, ladite Assemblée est également appelée à mettre fin aux mandats d’administrateur de TELELUX ; 
 
Considérant que dans la perspective de cette liquidation, un rapport justificatif de liquidation ainsi qu’une situation active et 
passive de TELELUX ne remontant pas à plus de trois mois ont été établis, et ce, dans le respect de l’article 181 du Code des 
Sociétés ; 
 
Considérant que le Conseil d’Administration de TELELUX, réuni en séance du 09 octobre 2009, a approuvé ces documents ; 
 
Considérant que la situation active et passive, arrêtée au 31 août 2009, a été contrôlée par Monsieur S. MOREAU, réviseur 
d’entreprises ; 
 
Considérant qu’il revient à l’Assemblée générale de désigner les liquidateurs et d’en fixer la rémunération ; 
 
Considérant que conformément aux articles 1025 et suivants du Code Judiciaire, il convient que la S.C.R.L. TELELUX dépose 
une requête aux fins de voir la nomination du collège des liquidateurs confirmée et que l’Assemblée mandate la personne 
signataire de la requête destinée à homologuer et confirmer la désignation du collège des liquidateurs ; 
 
Considérant, enfin, le projet de convention entre INATEL, IGEHO, SEDITEL et TELELUX d’une part et ORES d’autre part 
visant à la reprise par cette dernière des provisions et du risque relatifs au litige social résultant du recours intenté par 11 agents 
ayant refusé d’intégrer Tecteo dans le cadre de la cession de branche d’activité par, notamment, les quatre intercommunales 
précitées ; 
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité, 
 

�  D’approuver la convention entre INATEL, IGEHO, SEDITEL et TELELUX d’une part et ORES d’autre part visant à la 
reprise par cette dernière des provisions et du risque relatifs au litige social résultant du recours intenté par 11 agents 
ayant refusé d’intégrer Tecteo ; 
 

�  D’approuver le projet de rapport justificatif du Conseil d’Administration à l’Assemblée générale ; 
 

�  D’approuver la situation active et passive de TELELUX arrêtée au 31 août 2009 et de prendre acte des rapports du 
Conseil d’Administration de TELELUX et du réviseur d’entreprises ; 
 



 
�  Par vote distinct, de donner décharge aux administrateurs et au contrôleur aux comptes de TELELUX pour l’exercice de 

leurs fonctions pour la période allant du 01 janvier 2009 au 31 août 2009 ; 
 

�  D’approuver la dissolution de l’intercommunale TELELUX ayant pour effet de mettre fin aux mandats des 
administrateurs de l’intercommunale à dater de la délibération de l’Assemblée générale extraordinaire ; 
 

�  D’approuver la désignation du collège des liquidateurs ; 
 

�  D’approuver la fixation de la rémunération des liquidateurs. 
 

�  De mandater le Secrétaire de l’Assemblée générale de TELELUX en tant que signataire de la requête destinée à 
homologuer et confirmer la désignation du collège des liquidateurs ; 

�  De charger les délégués de la Commune de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 
Conseil ; 

�  De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée. 
 
11ème OBJET : Subventions diverses associations – Budget 2009. 
 
Le Conseil Communal réuni en séance publique, 
 
Vu le contenu du titre III du livre III du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le contenu de la circulaire budgétaire 2008 et plus particulièrement son chapitre II, Titre III.3 « Dépenses de Transfert » ; 
 
Vu le contenu du budget ordinaire approuvé par le Conseil Communal de Rouvroy en séance du 08 avril 2009 ; 
 
Attendu que les subventions y figurant consistent en des aides financières de fonctionnement permettant à ces organisations ou 
organismes de remplir leur objet social ; 
 
 

DECIDE :   à  l’unanimité  
 
D’autoriser le Collège Communal à procéder à la liquidation des subventions suivantes prévues au budget ordinaire de la 
Commune exercice 2009 en vue de leur permettre de fonctionner et de remplir 
leur objet social 
 

    

        

DENOMINATION ARTICLE MONTANT 
Pièces reçues 

(liées 
ASSOCIATION BUDGETAIRE   à la demande) 
        

Cercle horticole 622/321-01 200 Rap.Activités 
 
 
12ème OBJET����: Recrutement de deux ouvrières d’entretien contractuelles pour le nettoyage du 
                          complexe scolaire de Dampicourt.  Arrêt des conditions de recrutement et du cahier 
                          des charges relatif aux travaux de nettoyage. 
�
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 16 septembre 2009 ; 
 
Considérant que la société de nettoyage S.A. LAURENTY, Rue Lairesse 20-24 à 4020 LIEGE, désignée par le Collège 
Communal le 14 janvier 2004 pour assurer le nettoyage du complexe scolaire de Dampicourt, ne donnait plus satisfaction ; 
 
Considérant le rôle social que la Commune a à jouer en procurant de l’emploi à des personnes recherchant du travail ;   
 
DECIDE de recruter deux ouvrières d’entretien contractuelles pour le nettoyage du complexe scolaire de Dampicourt, à raison 
de 11/38 heures/semaine chacune ; 
 



 
FIXE , comme suit, les conditions légales réglementaires de recrutement : 
 

- Etre belge ou citoyen de l’Union européenne. 
- Etre de bonne conduite, vie et mœurs. 
- Etre âgé(e) de minimum 21 ans. 
- Etre reconnu(e) physiquement apte par le service de Santé administratif. 

 
Prestations : 11 heures par semaine, réparties comme suit : 
                    Lundi, mardi : de 16 h 15 à 18 h 30, soit 4 h 30 ; 
                    Mercredi : de 13 h 00 à 15 h 00, soit 2 h ; 
                    Jeudi : de 16 h 15 à 18 h 30, soit 2 h 15 ; 
                    Vendredi : de 16 h 00 à 18 h 15, soit 2 h 15 ; 
                    Remplacement des autres ouvrières d’entretien qui seraient en interruption de service, 
                    dans les implantations de Lamorteau ou Harnoncourt ;  
        Et suivant le cahier des charges. 
 
Traitement : échelle E1, avec allocation foyer/résidence, pécule de vacances, allocation de fin d’année, au taux légal en 
vigueur, chèques-repas au prorata des prestations effectives. 
 
L’appel des candidats sera public. 
 
Les candidatures accompagnées des documents requis devront être adressées au Collège Communal sous pli recommandé à la 
poste ou déposées personnellement à Madame la Bourgmestre ou à Madame la Secrétaire Communale de ROUVROY pour le 
……………… au plus tard. 
 
Pièces à joindre : 
 

- Un extrait d’acte de naissance. 
- Un certificat de nationalité. 
- Un extrait de casier judiciaire. 
- Un curriculum vitae. 
- Éventuellement une copie des diplômes. 

 
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier des charges relatif aux travaux de nettoyage : 
 

COMMUNE DE 6767 ROUVROY 
 

CAHIER DES CHARGES RELATIF AUX TRAVAUX DE NETTOYAGE  
DE L’ÉCOLE DE DAMPICOURT  

 
Article 1. Le présent cahier des charges a pour objet les obligations et conditions relatives au nettoyage du complexe scolaire 
de Dampicourt. 
 
Lot 1 : école maternelle + cour + grande salle W.C., vestiaires garçons et filles, cuisine, frigos et salle y attenant. 
 
Lot 2 : classes primaires  + cour + couloirs + W.C. + salle vidéo bibliothèque + devant de porte à laver le lundi 
 
Article 2. Les travaux faisant l’objet du présent cahier des charges consistent à : 
 

- Balayer et passer l’aspirateur. 
- Prendre les poussières du mobilier, appuis de fenêtres, boiseries, objet didactiques… 
- Nettoyer les bacs à craies. 
- Vider les bacs à papier. 
- Nettoyer et désinfecter les W.C., les urinoirs et  lavabos. 
- Laver les salles, corridors, W.C., escaliers, portes, cloisons, vitres, mobilier, tableaux et vaisselle. 
- Ramasser les papiers dans la cour. 
- Sacs Idélux à fermer et à étiqueter. 

 
Article 3. Balayage : il se fait chaque jour de classe dans tous les locaux qui ont été utilisés, une demi-heure après la fin des 
cours, fenêtres ouvertes. Doivent être balayés également ou aspirés tous les jours les couloirs. Les poubelles des classes 
doivent être vidées chaque jour. 
 
Article 4. Epoussetage : il se fait chaque jour dans les locaux qui ont été utilisés, au moyen de linges légèrement humides, tout 
de suite après le balayage : il porte sur les tables, les chaises, bureaux, appuis de fenêtres, plinthes, boiseries, tableaux et objets 
didactiques. 



 
 
Article 5. Lavage : celui-ci se fait soit chaque mercredi après-midi, soit chaque vendredi, jour à convenir avec chaque 
enseignant. Il comporte le nettoyage à l’eau des sols, des salles et des corridors ainsi que des sanitaires. Les bancs, chaises, 
tables et autre petit mobilier doivent être déplacés pour un nettoyage complet. L’emploi du savon est obligatoire pour les 
carrelages. Les fenêtres doivent être lavées au moins une fois par mois. 
 
Le nettoyage de la grande salle  et de la cuisine devra être terminé chaque vendredi avant 17 heures. 
 
A chaque période de congés scolaires (Toussaint, Noël, carnaval, Pâques et vacances d’été) :  
- nettoyage complet de tous les locaux : cloisons, vitres (intérieur et extérieur), meubles, revêtements, shampoing des 
moquettes, nettoyage de la cour, douches et réserves, le tout suivant les nécessités, par roulement. 
 
Article 6. W.C. et urinoirs : ils doivent être l’objet d’un entretien quotidien et minutieux : les urinoirs et les vases des W.C. 
doivent être nettoyés à fond chaque jour et être absolument inodores. 
Les sacs-poubelles provenant des locaux seront déposés devant l’immeuble en vue  de leur enlèvement par le service des 
immondices organisé par la commune 
 
Article 7. Le personnel enseignant est chargé de la surveillance et du contrôle de la besogne des préposés au nettoyage de 
l’école. Il en fera rapport au besoin à la Direction de l’école qui en informera si nécessaire le Collège communal. 
Si le préposé manifeste de la négligence, le Collège pourra après deux avertissements, le faire suppléer d’office et ce, aux frais 
du titulaire de la charge. Le Collège pourra également proposer au Conseil communal de mettre fin au contrat conclu entre le 
préposé au nettoyage et la Commune. 
 
Article 8. Le préposé devra nettoyer les combles et greniers ou annexes de l’école deux fois par an. 
 
Article 9. L’achat de matériel utilisé pour l’entretien des locaux scolaires sera à charge de la Commune. 
Un bon de commande devra obligatoirement être demandé au Secrétariat communal. Afin d’éviter de trop nombreux bons de 
commande, chaque préposé au nettoyage devra veiller à prévoir des fournitures pour une assez longue période (par exemple 
pour une moitié d’année). N.B : exemple à ne pas oublier : papier WC, déo WC, mouchoirs en papier. 
 
Article 10. Aucun enfant ne peut accompagner le préposé dans les classes. 
 
Article 11. Le personnel de nettoyage sera rémunéré sur base du minimum de l’échelle 
 
Le prestations sont fixées comme suit pour les deux lots  
 
Lot 1 : 11 heures par semaine 
 
Lot 2 : 11 heures par semaine 
 
13ème OBJET : Motion de soutien aux agriculteurs producteurs laitiers.  
 
Le Conseil Communal,  
 
Considérant que la Commune de ROUVROY compte sur son territoire 28 exploitations agricoles ; 
 
Considérant que l’activité au sein de ces exploitations doit permettre d’assurer une légitime qualité de vie aux agriculteurs et à 
leurs familles ; 
 
Considérant que ces exploitations tirent une majeure partie de leurs revenus de la production laitière ; 
 
Considérant la chute dangereuse du prix du lait (50 % de diminution en une année) ; 
 
Considérant que cette baisse met en grande difficulté financière ces exploitations ; 
 
Considérant les légitimes revendications des producteurs laitiers qui veulent obtenir un prix permettant de couvrir les coûts de 
production, les investissements indispensables et la main d’œuvre ; 
 
Considérant qu’en l’absence d’une réaction des autorités responsables, un grave péril pèse sur la production laitière familiale ; 
 
Considérant que la disparition d’entreprises agricoles familiales s’opérerait au bénéfice d’importations plus importantes et 
d’une production réalisée dans des fermes industrielles ; 
 
A l’unanimité, 
 



 
DECIDE : 
 
de soutenir les agriculteurs producteurs laitiers dans leurs démarches pour obtenir un juste prix de leur production ; 
 
DEMANDE : 
 

�   le retour au volume quota tel qu’il existait avant la mise en œuvre du bilan de santé ; 
�   le renforcement des mesures de restitution et d’intervention ; 
�   des mesures favorisant de nouvelles valorisations des produits laitiers ; 
�   la protection du lait de consommation et des produits laitiers par une appellation contrôlée ; 
�   un fonctionnement efficace de l’Observatoire des prix et des marges mis en place l’an passé. 

 
TRANSMET , au moyen de la présente motion, les revendications des agriculteurs à Madame Sabine LARUELLE, Ministre 
fédérale de l’Agriculture, ainsi qu’à Monsieur Benoît LUTGEN, Ministre régional de l’Agriculture. 
 
14ème OBJET : Convention d’occupation gratuite (prêt à usage) des terrains agricoles libres d’occupation. 
 
Le Conseil Communal, par 4 voix,  
                                            3 voix contre (F. SCHMITZ, S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET), 
                                           1 abstention (C. RAMLOT), 
 
 Considérant que la location des biens ruraux de Torgny (Bail du 31/03/1964 reconduit. Echéance : 30/09/1982) mise à 
jour par délibération du Conseil Communal de Torgny, en séance du 10 décembre 1974, n’a pas été revue depuis, et que la 
législation sur le bail à ferme, prévoit la prolongation automatique du bail à  son expiration par périodes successives de 9 
années ; 
 
 Attendu que Monsieur Michel PIRLOT (N.N. 46.02.06 175-43) est décédé le 20 mai 2006 à Yvoir; 
 
 que Monsieur Albin LOUIS, rue Cours Lassus, 7, à Torgny et Monsieur Charles ANDRIANNE, rue cavé, 4, à Torgny ont 
cessé toute activité agricole et ont renoncé en date du 04 février 2008 (A.LOUIS) et du 16 avril 2008 (C.ANDRIANNE) à 
l’exploitation des terres agricoles, propriété de la Commune de Rouvroy ; 
 
 Considérant dès lors, que ces terres sont libres d’occupation ; 
 
 Attendu que la Commune veut éviter de tomber dans le bail à ferme, afin que ces terrains puissent être récupérés par la 
suite, en vue d’échanges, vu la possibilité à court terme de mise en œuvre d’un remembrement ; 
 
 Attendu que les cultivateurs de Torgny ont procédé à l’amiable, sans en avertir la Commune, à des échanges de terres en 
vue de faciliter leur exploitation et qu’en conséquence la réalité ne correspond plus à la location arrêtée en Conseil 
Communal ; 
 
 Vu la nécessité d’exploiter ces terrains pour les entretenir et ne pas les laisser en friche ; 
 
 Vu le plan « Déclaration de superficie » du S.P.W., Direction Générale Agriculture, Ressources Naturelles et 
Environnement, Département des aides, Direction des surfaces agricoles qui nous indique clairement les lots qu’exploitaient 
MM. Charles ANDRIANNE, Albin LOUIS et Michel PIRLOT, sur « La Montagne », à Torgny ; 
 
 Décide de conclure un prêt à usage ou commodat, contrat par lequel la Commune prêtera gratuitement et temporairement, 
du 01 décembre 2009 au 31 octobre 2010, un droit d’usage à des agriculteurs domiciliés à Rouvroy, sur 9 lots de terres 
agricoles « sur la Montagne » à Torgny, suivant le tableau repris ci-après 
 
Tableau : terrains « sur la Montagne » à Torgny 
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Lot 7 : 5ha 95a 6ca, dont 2ha 95 6ca loués à Mr Marx et 3ha libres d’occupation anciennement loués à Mr Albin Louis 
Lot 8 sera divisé en 2 lots identiques de +/- 3ha 25a 72ca 
Les lots 10, 15 et 18 sont regroupés. 
 
tels que repris sur le plan du S.P.W (Lamorteau -71/5) - Déclaration de superficie 
 
Les lots seront attribués par tirage au sort, la priorité étant donnée au cultivateur le plus jeune n’étant redevable d’aucune 
créance vis à vis de la Commune de Rouvroy et n’ayant pas bénéficié de cette convention en avril 2009. 
 
Les cultivateurs doivent s’engager à exploiter personnellement le bien mis à disposition. 
 
Un avis de la présente décision sera envoyé aux cultivateurs de la Commune avec souche à compléter par les personnes 
intéressées par ce prêt à usage, dont le texte suit :  
 

Convention d’occupation gratuite (prêt à usage) 
 
Entre les soussignés : 
 
1) La Commune de 6767 ROUVROY, Rue du 8 Septembre n°41 à 6767 Dampicourt, propriétaire,  
     représentée par ………………………………………………………………………………….. 
    d’une part, 
2) M. ……………………….…, cultivateur, domicilié à …………………………………………. 
    d’autre part, 
 
Il a été convenu et accepté ce qui suit : 
 
Art. 1er – le premier nommé cède au second nommé, à titre gratuit et précaire, la jouissance des biens décrits ci-après 
………………. 
 
La présente autorisation d’occupation est accordée pour une durée déterminée limitée à la saison 2010. 
 
Art. 2. – Le second nommé reconnaît que le bien est en bon état de culture et d’entretien ; il devra le garder et le restituer dans 
cet état, à peine de tous dommages-intérêts.  Il reconnaît n’avoir droit, du fait de la gratuité et de la précarité de son occupation, 
à aucune indemnité à la fin de la présente convention. 
 
15ème OBJET�: Devis de boisement 2010 : C.D. 526.22 - SN/913/10/2010 - n° 000096. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le devis de boisement 2010 : C.D. 526.22 - SN/913/10/2010 - n° 000096, dressé par Monsieur Bernard VAN 
DOREN, Chef de Cantonnement à VIRTON, le 05 novembre 2009, pour des travaux complémentaires de boisement non 
subventionnables à effectuer dans les bois communaux en 2010, s’élevant à la somme de 8.861,60 euros T.V.A.C. : 
 



 

 



 

�
 
16ème OBJET : Compte de l’exercice 2008 du Comité de Gestion des Bâtiments communaux :  
                          recettes pour la commune : 4.051,02 euros. 
 
Le Conseil Communal,  à l’unanimité, 
       
APPROUVE, comme suit, le compte de l’exercice 2008 du Comité de Gestion des Bâtiments communaux dont les recettes 
pour la commune s’élèvent à 4.051,02 euros : 
 
1) Location des salles : 
                                        Dampicourt :  4.634,50 euros 
                                        Harnoncourt : 2.363,00 euros 
                                        Torgny :         2.396,00 euros 
                                                               9.393,50 euros 
 



 
Frais de Gestion 35 %   3.287,73 euros 
Part communale        6.105,77 euros 
 
2) Location des terrains de tennis :   Payantes Gratuites 
                                   Lamorteau             65,00 euros 100,00 euros 
 
 
Frais de Gestion à 50 % :                                    32,50 euros         50,00 euros = 82,50 euros 
 
Coût du système à charge de la commune    82,50 euros – 50,00 euros =        - 32,50 euros 
 
 
3) Location de la vaisselle : 
                                   Dampicourt :      861,83 euros 
                                   Harnoncourt :     350,00 euros 
                                   Torgny :              240,48 euros 
                                                            1.452,31 euros 
 
Frais de Gestion à 35 %                      508,31 euros 
 
Part communale                                                                                                                   944,00 euros 
 
 
4) Revenus exclusifs pour la commune (location : tables, podium, chapiteaux) : 295,00 euros  
                                                                                                                            + 337,50 euros  
                                                                                                                            + 500,00 euros 
                                                                                                                          = 1.132,50 euros 
                                                                                              soit un total de :      8.182,27 euros 
 
 
 
5) Frais d’investissements et de fonctionnement : personnel de gestion                1.871,42 euros 
        Commune tennis + casse prestations communales : 32,50 euros + 46,00 euros = 78,50 euros                                                                                    
1.949,92 euros 
 
6) Part de la commune de ROUVROY : 8.182,27 euros – 1.949,92 euros = 6.232,35 euros 
 
7) Part du Gestionnaire 35 % : de                                                          6.232,35 euros =  2.181,33 euros 
 
Reste au profit de la commune : 6.232,35 euros – 2.181,33 euros = 4.051,02 euros 
 
 
 
Les frais de la casse du matériel pour l’exercice 2008 : 

- Dampicourt : 229,00 euros 
- Harnoncourt : 27,00 euros 
- Torgny : 49,75 euros 
Soit un total de : 305,75 euros 

 
Reliquat de la casse pour l’exercice 2007 : 314,39 euros. 
 
17ème OBJET : F.C. TORGNY-ROUVROY : contrat de bail pour le terrain de football et le bâtiment 
                          communaux (vestiaires/buvette), sis Rue Grande 22/D à 6767 TORGNY. 

Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
Vu sa délibération du 25 juillet 2008, décidant de conclure un contrat de bail emphytéotique avec le Football Club Torgny-
Rouvroy, portant sur le terrain de football et bâtiment communaux (vestiaires/buvette), sis Rue Grande 22/D à 6767 TORGNY, 
prenant cours le 01 septembre 2008, pour une durée de vingt-sept années entières et consécutives ; 
 
Considérant que ce contrat de bail emphytéotique signé par le Collège Communal le 24 septembre 2008, n’a jamais été signé 
pour accord par les représentants du F.C. TORGNY-ROUVROY à l’époque, à savoir Monsieur B. SAINTMARD, Président, 
Monsieur P. ALEXANDRE, Secrétaire ; 
 



 
Vu la lettre de l’asbl FOOTBALL CLUB TORGNY-ROUVROY, Rue Grande 22/D à 6767 TORGNY, demandant 
l’établissement d’un contrat de bail pour le terrain de football et le bâtiment 
communaux (vestiaires/buvette), sis Rue Grande 22/D à 6767 TORGNY, à partir du 01 janvier 2010 ; 
 
Considérant que l’asbl FOOTBALL CLUB TORGNY-ROUVROY, Rue Grande 22/D à 6767 TORGNY, constituée depuis le 
22 mai 2007 avec le n° d’entreprise 0889.941.742, seul club de football existant sur la Commune de ROUVROY, rencontre à 
l’heure actuelle des problèmes financiers ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de réaliser divers travaux aux infrastructures et qu’il n’est pas possible pour la Commune de les 
prendre en charge en application de la décision du Conseil Communal du 25 juillet 2008 précitée ; 
 
Considérant qu’il convient d’encourager et de soutenir la pratique sportive par les citoyens de la commune ; 
 
ANNULE , à dater de ce jour, sa délibération du 25 juillet 2008 ; 
 
DECIDE de conclure le contrat de bail ci-après avec l’asbl FC TORGNY-ROUVROY : 
 

 
CONTRAT DE BAIL. 

 
Terrain de football et bâtiment communaux (vestiaires/buvette) 

Rue Grande 22/D– 6767 ROUVROY (Torgny). 
 

 
Entre les soussignés : 
 
D’une part, la Commune de ROUVROY, ici représentée par Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre, et Madame Martine 
NAHANT, Secrétaire Communale, lesquels agissent en exécution d’une délibération du Conseil Communal du 25 novembre 
2009 dont une expédition conforme est annexée à la présente,  
 
ci-après dénommée « le bailleur », 
 
Et d’autre part, l’asbl FC TORGNY-ROUVROY, ici représentée par 
 

- Monsieur Claude HENRY, Président, Rue de Longuyon 82 à 6760 RUETTE 
- Madame Christel CAMUS, Secrétaire, Rue Jean Gérard 2 à F – 55600 ECOUVIEZ 

 
ci-après dénommée « le preneur », 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er :  
Le bailleur donne en location au preneur, qui accepte, à usage sportif pour lui permettre de développer le football local, à partir 
du 01 janvier 2010, le bien désigné ci-après : 
 
Le bâtiment du vestiaire / buvette, Rue Grande 22/D à 6767 TORGNY 
et le terrain de football, cadastrés ROUVROY-4ème division-Torgny, section A n° 860b, 
le tout pour une contenance de 1 ha 12 a 40 ca. 
 
Article 2 : 
La location est consentie moyennant paiement au bailleur, par le preneur, d’un loyer annuel de 1 euro symbolique, payable le 
01 janvier. 
 
Article 3 : 
Le bail est conclu pour un terme de 3, 6, 9 ans. 
A défaut de préavis remis 3 mois avant l’échéance par l’une ou l’autre partie, la présente location fera l’objet d’une tacite 
reconduction. 
 
Article 4 : 
Les lieux loués sont destinés à l’usage exclusif du football. 
 
Article 5 : 
Pendant toute la durée de la location, le preneur devra maintenir l’affectation dont il est question à l’article 4. 
 
Article 6 : 



 
Aucune garantie locative n’est réclamée au preneur. 
 
Article 7 : 
Le bailleur prendra à sa charge les grosses réparations du bâtiment. 
 
Article 8 : 
Le preneur prendra à sa charge toutes les réparations locatives. 
 
Article 9 : 
Le preneur s’engage à jouir des biens loués en bon père de famille et à les rendre à la fin du bail dans le même état que celui 
dans lequel il les a trouvés. 
 
Article 10 : 
Le preneur prend à sa charge les factures d’électricité (chauffage, éclairage). 
 
Article 11 : 
Le bailleur assure le bâtiment pour les périls suivants : incendie, risque électrique, tempête, grêle et pression de la neige ou de 
la glace, dégâts des eaux, bris de vitres, protection juridique. 
 
Renonciation aux recours réciproques : 
157 - ETHIAS renonce à tous recours qu’elle pourrait être en droit d’exercer, en cas de sinistre, contre le Football Club 
Torgny-Rouvroy et ses préposés, le cas de malveillance excepté et à moins que les intéressés n’aient fait couvrir leur 
responsabilité.  Cette renonciation aux recours est consentie à la condition, qu’à titre de réciprocité, le(s) précité(s) et ses 
(leurs) assureurs renoncent également aux recours qu’ils pourraient avoir à exercer, en cas de sinistre, contre le preneur du 
présent contrat d’assurance et ses préposés ainsi que contre ETHIAS. 
 
CHARGE le Collège Communal de la signature du présent contrat de bail. 
 
18ème OBJET : Budget 2010 de la F.E. ROUVROY-HARNONCOURT. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
EMET UN AVIS FAVORABLE  à l’approbation par le Collège Provincial du : 
 
budget 2010 de la F.E. ROUVROY-HARNONCOURT, qui s’équilibre comme suit :  
R. et D. : 7.716,25 euros ; 
I.C. : 2.854,91 euros. 
 
19ème OBJET : Budget 2010 de la F.E. TORGNY. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
EMET UN AVIS FAVORABLE  à l’approbation par le Collège Provincial du : 
 
budget 2010 de la F.E. TORGNY, qui s’équilibre comme suit :  
R. et D. : 5.733,64 euros ; 
I.C. : 4.470,99 euros. 
 
20ème OBJET : Désignation de Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre, en qualité de 
                          déléguée communale au Comité de Concertation avec le C.P.A.S. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre-Présidente, intéressée, se retire. 
Madame Christine BERGMANN, 1ère Echevine, assume la présidence. 
 
Le Conseil Communal, 
 
Vu sa délibération du 13 février 2009, désignant Monsieur Stéphane HERBEUVAL, Bourgmestre, Madame Christine 
BERGMANN, Echevine, Monsieur Christian FERIR, Echevin, en qualité de délégués communaux au Comité de Concertation 
avec le C.P.A.S., jusqu’au terme de leur mandat actuel de conseillers communaux et au plus tard le 31 décembre 2012 ; 
 
Vu sa délibération du 06 mars 2009 adoptant la motion de méfiance constructive individuelle à l’égard de Monsieur Stéphane 
HERBEUVAL, Bourgmestre, emportant la démission de Monsieur Stéphane HERBEUVAL, Bourgmestre, et l’élection du 
nouveau Bourgmestre, Madame Carmen RAMLOT, conformément aux articles L1123-14 et L1123-4 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 



 
Vu l’installation et la prestation de serment de Madame Carmen RAMLOT, en qualité de Bourgmestre, en séance du Conseil 
Communal du 06 mars 2009 ; 
 
Vu l’article 1 § 1 du règlement d’ordre intérieur du Comité de Concertation Commune/C.P.A.S., approuvé le 02 juillet 1993 
par le Conseil Communal ; 
 
A l’unanimité, 
 
REVOIT sa délibération du 13 février 2009 ; 
 
DESIGNE : 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre, en remplacement de Monsieur Stéphane HERBEUVAL, Conseiller Communal, en 
qualité de déléguée communale au Comité de Concertation avec le C.P.A.S., jusqu’au terme de son mandat actuel de 
conseillère communale et au plus tard le 31 décembre 2012. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre, rentre en séance et reprend la présidence. 
 
21ème OBJET : Modification budgétaire n° 1 ordinaire du C.P.A.S., exercice 2009 :  
                          R. et D. : 466.787,67 euros. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
                                      
APPROUVE, comme suit, la modification budgétaire n° 1 ordinaire approuvée par le Conseil de l’Action Sociale le 02 
octobre 2009 : 
 
Modification budgétaire n° 1 à l’ordinaire 
 
 Recettes Dépenses Solde 
Budget Initial/M.B. 
précédente 
Augmentation 
Diminution 

461.261,86 
   
  25.527,52 
  20.001,71 

461.261,86 
   
    8.592,45 
    3.066,64 

 
 
  16.935,07 
- 16.935,07 

Résultat 466.787,67 466.787,67  
 
Le montant de l’intervention communale (199.382,72 euros) n’est pas modifié. 
 
22ème OBJET : Modification budgétaire n° 2 ordinaire du C.P.A.S., exercice 2009 :  
                          R. et D. : 477.922,14 euros. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
                                      
APPROUVE, comme suit, la modification budgétaire n° 2 ordinaire approuvée par le Conseil de l’Action Sociale le 09 
novembre 2009 : 
 
Modification budgétaire n° 2 à l’ordinaire 
 
 Recettes Dépenses Solde 
Budget Initial/M.B. 
précédente 
Augmentation 
Diminution 

466.787,67 
   
  11.134,47 
   

466.787,67 
   
  11.634,47 
       500,00 

 
 
  - 500,00 
     500,00 

Résultat 477.922,14 477.922,14  
 
Le montant de l’intervention communale (199.382,72 euros) n’est pas modifié. 
 
23ème OBJET�: Modification des statuts de l’association chapitre XII SAPP (Service d’aide aux 
                         personnes et de proximité). 
                         Désignation de deux délégués et de deux suppléants communaux à l’assemblée 
                         générale. 
 
Le Conseil Communal, 
 



 
APPROUVE la proposition de modification des statuts de l’association chapitre XII SAPP, telle que reprise ci-après, 
consistant principalement à associer les communes de VIRTON et ROUVROY, lesquelles compteront chacune deux délégués 
à l’assemblée générale ; 
 
APPROUVE la délibération du Conseil de l’Action Sociale du 09 novembre 2009, marquant son accord sur la proposition de 
modification des statuts de l’association chapitre XII SAPP : 
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8. Modification des statuts de l’association chapitre XII SAPP 
 
Le Conseil,  
Vu les statuts de l’association chapitre XII « Service d’aide aux personnes et de proximité » approuvés par le Conseil du 07 
juin 2004 ;  
Vu la loi organique des CPAS, notamment ses articles 118 et suivants ;  
Vu la proposition de modification des statuts formulée par l’association, principalement l’article 11 prévoyant que l’assemblée 
générale est constituée de trois délégués du C.P.A.S. de Rouvroy, de trois délégués du C.P.A.S. de Virton, de deux délégués de 
la Ville de Virton et de deux délégués de la Commune de Rouvroy, lesquels délégués sont désignés, ainsi que leurs suppléants, 
pour les C.P.A.S. de Virton et Rouvroy par leur Conseil de l’action sociale, pour la Ville de Virton et la Commune de Rouvroy 
par leur Conseil communal ; 
Considérant que la proposition de modification des statuts, telle que reprise ci-dessous, est légitime et se justifie au regard du 
développement des activités de l’association ;  
 

 
Proposition de modification des statuts de l’Association 

 
Article 1 
Une association de droit public portant le nom « Services d’aide aux personnes et de proximité (S.A.P.P.) » est constituée 

entre le C.P.A.S. de Virton, le C.P.A.S. de Rouvroy, la Ville de Virton, et la Commune de Rouvroy ; conformément au 
chapitre XII de la loi organique du huit juillet mil neuf cent septante-six des C.P.A.S.    

Les C.P.A.S. de Virton et Rouvroy sont les membres fondateurs de l’association. 
 

Article 5 
L’association se compose du C.P.A.S. de Virton, du C.P.A.S. de Rouvroy, de la Ville de Virton et de la Commune de 

Rouvroy. 
 

Article 6 
Aucun apport financier n’est exigé aux membres fondateurs de l’Association lors de la constitution de celle-ci.  
Chaque C.P.A.S. s’engage a désigner au sein de son personnel un travailleur social qui fera partie du Comité technique 

social. 
 

Article 8 
En cas d’élargissement, sans préjudice de l’art 123 de la loi du huit juillet mil neuf cent septante-six, la démission d’un 

membre associé ne peut être acceptée que par décision de l’assemblée générale statuant à la majorité des voix exprimées et 
pour autant que cette démission n’ait pas pour effet de réduire le nombre d’associés en deçà de deux membres. 

 
Le membre associé qui veut démissionner doit manifester son intention par courrier recommandé adressé au Président du 

Conseil d’administration dans les six premiers mois de l’exercice social, étant entendu que l’acceptation de la démission ne 



 
sortira ses effets qu’à l’expiration dudit exercice. Le membre associé dont la démission est acceptée ne peut réclamer le 
remboursement de la quote-part pour laquelle il s’est engagé. 

Toujours en cas d’élargissement, un membre associé ne peut être exclu que pour l’inexécution dûment établie de ses 
obligations envers l’association, en vertu d’une décision de l’assemblée générale statuant aux deux tiers des voix exprimées en 
ce, non compris celles des associés dont l’exclusion est soumise au vote, celui-ci ayant été préalablement appelé et entendu. 
 

Article 11 
L’assemblée générale est constituée de trois délégués du C.P.A.S. de Rouvroy, de trois délégués du C.P.A.S. de Virton, de 

deux délégués de la Ville de Virton et de deux délégués de la Commune de Rouvroy, lesquels délégués sont désignés, ainsi que 
leurs suppléants, pour les C.P.A.S. de Virton et Rouvroy par leur Conseil de l’action sociale, pour la Ville de Virton et la 
Commune de Rouvroy par leur Conseil communal. 

L’assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d’administration, et en son absence par le Vice-Président, ou 
à défaut par le membre de l’assemblée générale le plus âgé. 
 

Article 12 
Tout représentant d’un membre associé qui perd sa qualité de membre du Conseil de l’action sociale ou du Conseil 

communal est réputé démissionnaire de plein droit de toutes les fonctions et qualités exercées au sein de l’association. 
Un membre associé peut à tout moment mettre fin au mandat de son représentant à l’assemblée générale par décision du 

Conseil de l’action sociale ou du Conseil communal. 
Un membre de l’assemblée générale peut, de sa propre initiative, mettre fin à son mandat, à charge pour le membre 

associé de pourvoir immédiatement à son remplacement. 
 
Article 22 
Le Conseil d’administration est élu par l’assemblée générale en son sein, étant entendu que celui-ci sera composé de six 

membres. 
 
Article 33 
Il est créé un Comité technique social comprenant un travailleur social de chaque C.P.A.S associé et désigné par lui. Ce 

comité a un rôle consultatif et de gestion quotidienne de l’association. 
 
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité,  
Marque son accord  sur la proposition  de modifications des statuts de l’association chapitre XII « SAPP », modification 
consistant principalement à associer les communes de VIRTON et de ROUVROY, lesquelles compteront chacune deux 
délégués à l’assemblée générale. 
 
La présente décision est transmise, pour approbation, au conseil communal et à Monsieur le Gouverneur de la Province, en 
date du 17/11/2009. 
 

 
Fait en séance susmentionnée, 

 Par le Conseil,  
Pour extrait conforme, Rouvroy le 17/11/09 

 
 

Le Secrétaire,          Le Président,  
(s) A-F ANDRIN         (s) Y. LECERF 
 
 
 
Vu l’article 11 des statuts de l’association chapitre XII SAPP, qui stipule que l’assemblée générale est constituée de trois 
délégués du C.P.A.S. de ROUVROY, de trois délégués du C.P.A.S. de VIRTON, de deux délégués de la Ville de VIRTON et de 
deux délégués de la Commune de ROUVROY, lesquels délégués sont désignés, ainsi que leurs suppléants, pour les C.P.A.S. 
de VIRTON et ROUVROY par leur Conseil de l’Action Sociale, pour la Ville de VIRTON et la Commune de ROUVROY par 
leur Conseil Communal ; 
 
Vu l’article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu les candidatures posées pour être délégués : 
 

�  Madame Christine BERGMANN, Echevine ; 
�  Monsieur André BRACKMAN, Echevin ; 

 
Vu la candidature posée pour être suppléant : 
 

�  Monsieur Patrick SAUSSUS, Conseiller Communal ; 



 
 
Au scrutin secret, (8 votants/8 oui), 
 
DESIGNE : 
 
Madame Christine BERGMANN, Echevine, Monsieur André BRACKMAN, Echevin , en qualité de délégués communaux 
à l’assemblée générale de l’association chapitre XII SAPP (Service d’aide aux personnes et de proximité) ; 
 
Monsieur Patrick SAUSSUS, Conseiller Communal, en qualité de suppléant des délégués communaux à l’assemblée 
générale de l’association chapitre XII SAPP (Service d’aide aux personnes et de proximité) ; 
 
jusqu’au terme de leur mandat actuel de conseillers communaux et au plus tard le 31 décembre 2012. 
 
24ème OBJET�: Octroi d’une prime destinée à compenser la diminution du pouvoir d’achat. 
 
Madame Carmen RAMLOT, Bourgmestre : « 1. Créer une discrimination entre les gens de la commune, c’est 
porter un coup à la COHESION SOCIALE.  2. Créer des catégories comme celles qui ont été arbitrairement fixées 
va être ressenti de façon INJUSTE.  (Chacune et chacun de nous connaît des retraités sans soucis d’argent et 
d’autres qui même en travaillant à deux ne savent pas assurer les besoins de leur famille).  3. Voter un tel 
règlement est aussi vider le C.P.A.S. de ses responsabilités.  Certaines situations spécifiques justifient une aide et 
c’est au C.P.A.S. d’en faire l’analyse personnalisée et adéquate.  Chaque situation de difficulté (et à fortiori de 
détresse) mérite l’attention la plus vigilante possible et une réponse concrète mais c’est au service social du 
C.P.A.S. à proposer des solutions.  4. C’est une prime ELECTORALISTE et c’est aller à la pêche aux voix.  Mais 
vous vous trompez en imaginant que les gens vont être dupes de cette méthode.  C’est un manque de respect à leur 
bon sens et à leur intelligence ».  
 
Monsieur Stéphane HERBEUVAL, Conseiller Communal : « Comme la plupart des élus, j’ai une filiation directe 
avec des personnes concernées par ce point.  J’estime que les membres du Conseil ayant des parents ou alliés 
jusqu’au 4ème degré, qui ont un intérêt avec cette décision, ne peuvent être présents ». 
 
Messieurs F. SCHMITZ, S. HERBEUVAL,  et Madame C. BERGMANN, se retirent. 
 
 
Le Conseil Communal, par 2 voix  (A. BRACKMAN, C. FERIR), 
                                      par 2 non  (C. RAMLOT, C. DUCARME-GILLET),  
                                            1 abstention (J. LEPERE), 

 
 

 LA PROPOSITION  D’OCTROYER :  
 
 
- aux personnes  domiciliées dans la commune : 
 

- Une prime annuelle de  100,00 € aux ménages dont au moins un membre est âgé de 65 ans. 
 

- Une prime annuelle de 150,00 € aux personnes isolées de 65 ans. 
 

- Une prime annuelle de 200,00 € à toute personne handicapée à plus de 66 %  
 
 

EST  REJETEE 
 
 
25ème OBJET : Intervention de la Commune de ROUVROY dans le déficit de la MRS Saint-Antoine, année 
                           2008 s’élevant à 30.619,94 EUR : 192,24 EUR. 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE 
 
L’intervention de la Commune de ROUVROY dans le déficit de la MRS Saint-Antoine, année 2008, s’élevant à 30.619,94 
EUR, suivant les comptes approuvés par l’assemblée générale de VIVALIA, dont 192,24 EUR représentent la quote-part  à 
charge de la Commune de ROUVROY selon les dispositions statutaires fixant la clé de répartition. 
 



 
26ème OBJET : Nouvelle tarification de l’eau – Décret de la Région Wallonne du 12 février 2004, relatif à la 
                          tarification et aux conditions générales de la distribution publique de l’eau en Wallonie – 
                          augmentation du coût vérité assainissement (CVA) au 1er janvier 2009. 
 
Le Conseil Communal réuni en séance publique, 
 
Vu l’article L 1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le décret du 12 Février 2004 du Gouvernement wallon relatif la tarification et aux conditions générales de la distribution 
publique de l’eau en Wallonie (MB du 22/03/2004) ;  
 
Vu le décret du 20 février 2003 (MB 19/03/2003) relatif à la création d’un Fonds social de l’eau en Région Wallonne  et son 
arrêté d’exécution du 4 février 2004 (MB du 19/03/2004) ; 
 
Vu ses décisions  du 08 mars 2006 et du 12 novembre 2008 modifiant la structure du prix de l’eau ; 
 
Considérant le courrier de la SPGE à Namur en date du 03 décembre 2008, auquel est annexé l’autorisation du Service Fédéral 
– Economie, PME, Classes moyennes et Energie, à Bruxelles daté du 17 novembre 2008, et relatif au prix du CVA (coût vérité 
assainissement) à appliquer à partir de 2009 ; 
 
Considérant le prix du CVD fixé pour la Commune de Rouvroy  (1,180 €); 
 
Considérant qu’il y a lieu d’adapter le tarif de l’eau en conséquence ; 
 
Sur proposition du Collège,  après en avoir délibéré,  
 
ARRETE :   par 5 voix,  
                            3 abstentions (F. Schmitz, S. Herbeuval, C. Ducarme-gillet), 
 
Le prix de l’eau distribuée  est modifié comme suit : 
 
    Formule   Prix au m3 
Tranches   Nbre de M3 de calcul Calcul HTVA 
première 0 à 30 0,5 x CVD 0,50 x 1,180 0,59 
Deuxième 30 à 5000 CVD + CVA 1,180 + 1,308 2,488 
Troisième plus de 5000 0,9CVD+CVA 1,062 + 1,308 2,370 

quatrième plus de 25000 
0,5 x 

CVD+CVA 
0,50x1,180 + 
1,308 1,898 

Fds Soc eau  0,0125/m3   0,0125 
Redev 
annuel   

20 CVD + 30 
CVA 20 X 1,180 + 62,840 

      30 x 1,055   
 
La présente décision ainsi que l’arrêté portant approbation de celle-ci, seront publiés en vertu des dispositions de l’article 190 
de la Constitution et des articles L 1133-1 et L 1133-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. Elle sera 
notifiée au Ministère des Affaires Economiques. 
 
 
27ème OBJET�: Achat de compteurs d’eau. 
 
Considérant que le stock de compteurs d’eau, acquis en 2007, dont dispose la commune pour équiper les nouvelles habitations 
est épuisé et qu’il y a lieu de le renouveler ; 
 
Attendu qu’en vue de permettre au Collège Communal d’engager la procédure et d’attribuer le marché dans les meilleurs 
délais et conditions d’efficacité, il convient de choisir le mode de passation et de fixer les conditions applicables à ce marché ; 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité,  
 
DECIDE d’acheter  et de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation de ce marché.  
 
ARRÊTE, comme suit, le cahier spécial des charges : 
 

2. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 



 
       1.1. Dispositions générales régissant le marché 
 
       Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par le présent cahier spécial des charges, l’entreprise est soumise aux  
       conditions de : 
 

·  Loi du 15.06.2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
·  Loi du 12.01.2007, modifiant la loi du 15.06.2006  relative aux marchés publics  et à certains marchés de 

travaux , de fournitures et de services ;  
·  Loi du 16.06.2006 relative à l’attribution, à l’information aux candidats et soumissionnaires et au délai 

d’attente concernant les  marchés publics et  certains marchés de travaux, de fournitures  et de services ; 
·  Loi du 12.01.2007 modifiant la loi du 06.06.2006 relative à l’attribution,  à l’information aux candidats 

soumissionnaires et au délai d’attente concernant les marchés publics et certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ;  

·  Vu l’article L 1222-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
       Les noms « Le Ministre » et « L’Etat » dans les cahiers des charges sont supposés remplacés par les mots   
       « Le Collège des Bourgmestre et Echevins » et « La Commune de ROUVROY ». 
 
      En cas de contradiction entre les divers cahiers des charges types et le présent cahier spécial des charges, ce 
      dernier l’emporte. 
 
      1.2.  Maître de l’ouvrage 
 
      Administration Communale de ROUVROY 
      Rue du 8 Septembre 41 
      6767 DAMPICOURT 
      Tél. 063/58.86.60         Fax 063/58.86.73 
     
       1.3. Type et mode de passation du marché 
 
       Le marché est un marché de fourniture par PROCEDURE NEGOCIEE sans publicité à bordereau de prix 
       hors T.V.A. 
 

2.4. Objet du marché 
 
       Il concerne la fourniture de 60 compteurs d’eau : 40 compteurs eau volumétrique – long 165 – diam 3/4 �  
                                                                                       20 compteurs – 1 pouce  -  long  190 

2.5. Offres 
 
       Considérant que la SA Eischorn, située sur le terrtioire de la commune nous donne entière satisfaction depuis de 
nombreuses années, seule cette firme sera consultée. 
 
       L’offre mentionnera les prix en euros H.T.V.A. et T.V.A.C. 
 

2.6. Validité de l’offre 
 
       La durée de validité de l’offre est de 90 jours à compter de la date d’ouverture des offres. 
 
 

3. DISPOSITIONS TECHNIQUES 
 
       Les quantités indiquées dans les listes annexes sont prévisionnelles et n’engagent pas l’administration.  Le  
       soumissionnaire s’engage à assurer l’approvisionnement et la qualité des produits. 
       Les produits seront étiquetés de façon conforme à la réglementation en vigueur et notamment aux articles 
       723 bis 1 à 21 du Règlement général sur la Protection du Travail. 
       Tout produit qui ne satisfera pas à cette prescription ou dont les étiquettes ne sont pas fixées solidement, sera 
       refusé ou retourné au fournisseur. 
 
       A prix et qualité équivalente, l’administration donnera la préférence à des produits dont la fabrication et 
       l’usage sont compatibles avec la protection de l’environnement. 
 
Le crédit nécessaire pour couvrir la présente dépense est prévu  à l’article 874/744/51 du budget extraordinaire de l’exercice 
2009. 
 



 
28ème OBJET : Protocole d’accord relatif au déplacement des conduites de distribution d’eau dans le 
                          cadre des travaux d’assainissement et d’égouttage financés par la Société Publique de 
                          Gestion de l’Eau (SPGE). 
 
Le Conseil Communal, à l’unanimité, 
 
Vu le courrier de la Société Publique de Gestion de l’Eau, Monsieur Jean-Luc MARTIN, Président du Conseil 
d’Administration, Monsieur Jean-François BREUER, Président du Comité de Direction, Avenue de Stassart 14-16 à 5000 
NAMUR, daté du 21 septembre 2009, références MAD/V : mad-D001-015 ; 
 
APPROUVE, ci-contre, le protocole d’accord relatif au déplacement des conduites de distribution d’eau dans le cadre des 
travaux d’assainissement et d’égouttage financés par la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE). 
 
CHARGE le Collège Communal de la signature du présent protocole. 
                               
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 



 

 
 



 
29ème OBJET�: Acquisition des terrains GAVROY cadastrés ROUVROY-2ème division-Harnoncourt,  
                         section B n° 558 e (1.571 m2) et 558 f (250 m2) : décision de principe. 
 
Le Conseil Communal, par 6 voix pour, 
                                            2 voix contre (S. HERBEUVAL, C. DUCARME-GILLET), 
 
Considérant que les terrains cadastrés ROUVROY-2ème division-Harnoncourt, section B n° 558 e (1.571 m2) et 558 f (250 m2) 
sont en vente ; 
 
Considérant qu’ils sont contigus à l’implantation scolaire communale d’Harnoncourt, Rue Centrale 10, que leur acquisition est 
intéressante pour la Commune car cela permettrait une extension de la cour et du bâtiment ; 
 
PREND LA DECISION DE PRINCIPE d’acheter : 
 

�   le terrain cadastré ROUVROY-2ème division-Harnoncourt, section B n° 558 e (1.571 m2), appartenant à 
Madame Marguerite, Marie GAVROY, Rue Centrale 11 à 6767 HARNONCOURT ;  

�   le terrain cadastré ROUVROY-2ème division-Harnoncourt, section B n° 558 f (250 m2), appartenant à 
Madame Marguerite, Marie GAVROY, Rue Centrale 11 à 6767 HARNONCOURT, Madame Marie-Jeanne 
CHAMPENOIS, Rue de Gérouville 71 à 6769 MEIX-DEVANT-VIRTON, Monsieur Hervé, Michel 
CHAMPENOIS, Rue Pêchières 22 à 6767 TORGNY. 

 
DEMANDE au Service Public Fédéral FINANCES, Comité d’Acquisition d’Immeubles de Neufchâteau, Cité Administrative 
de l’Etat, Clos des Seigneurs à 6840 NEUFCHÂTEAU, de lui remettre une estimation de ces parcelles. 
 
 
HUIS CLOS. 
 
1er OBJET�: a) Prolongation de la désignation d’une employée d’administration D6, à temps plein, 
                         contractuelle à durée déterminée, du 01 au 30 novembre 2009 : ratification. 
 
1er OBJET�: b) Prolongation de la désignation d’une employée d’administration D6, à temps plein, 
                         contractuelle à durée déterminée, du 01 décembre 2009 au 31 mai 2010. 
 
2ème OBJET�: a) Enseignement primaire communal.  Personnel enseignant. 
                 Ratification de la mise en disponibilité partielle d’un maître spécial de morale définitif pour 
                            2/24 périodes/semaine supplémentaires, à dater du 01 octobre 2009. 
 
2ème OBJET�: b) Enseignement primaire communal.  Personnel enseignant. 
                 Ratification de l’agréation de désignation d’un maître spécial de religion islamique, à titre 
                            temporaire, du 19 octobre 2009 au 30 juin 2010, dans un emploi vacant, à raison de 2/24 
                            périodes/semaine. 
 

POINT SUPPLEMENTAIRE ADMIS A L’UNANIMITE.  
 
OBJET : Désignation d’un ouvrier polyvalent D2 statutaire en qualité de responsable, à titre temporaire, du 
                 service Travaux. 
 
 
L’ordre du jour étant terminé, Madame la Présidente lève la séance à : 22 h 15.  
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(s) M. NAHANT                                                        (s) C. RAMLOT 
 
 


